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LE PROCES GUIBORD.
1ER ARTICLE.

"On a dit avec raison, débute le Juge Mackay,
que c'était non-seulement la cause de Joseph Guibord,
iais encore celle de tous les Canadiens-français; c'est
Plus que cela encore." En effet, ce procès porte dans les
replis de son volumineux dossier les questions les plus
'tnPortantes de Fordre religieux, social et politique. Et
il est extrêmement heureux pour nous, régis par une or-
ganisation judiciaire mixte, que nous possédions des ma.
gi8trats à la hauteur de ces questions et assez intègres
POur les trancher "sans peur ni faveur."

kfais n'anticipons pas, et efforçons-nous d'abord de ré-
su8 er nettement, de préciser exacte-
1eat l'état de faits qui a donné nais-
sance à cette cause et les questions
de Principes et de droit qu'a créées
cet état de faits. Au commencement
de l'année 1858, plusieurs membres
a&ient affirmé que l'Institut-Canadien

renfermait des ouvrages considérés
11011 seulement par les catholiques,
rais par les chrétiens de toute déno-

niliation, comme essentiellement fu-t 1 e s, irréligieux et immoraux."
u de temps après, à une séance de1

kstitut tenue le 13 avril, deux pro-
Positions furent faites tendant à
11 0trier des Comités chargés de l'ex-
Pu1rgation de la bibliothèque. Le ci-
tyen Blanchet, opposa à ces réso.

tiOnisune série d'amendements
4ont voici les principaux, qu'il est
tès curieux de lire aujourd'hui:

... ....... ............. ........

Que l'Institut Canadien a jusqu'à ce
Jolir triomphé de la calomnie et des hai-

es persécutions de ceux qui, avant
fondation de cette institution, n'a-

eiiut jamais pensé à fonder pour la
nesse et les canadiens en général une

tbliîthèque ni aucun cabinet de lec-
a Publique, pas un cabinet parois-

Que sous l'influence du Sacerdoc'
esociéténouvellement organisée

ku empêcher le développement du
grès et de l'intelligence, l'institut
1 avec peine et douleur un redouble-
trde calomnies et de diffamations
%ta1teson institution: mais le bon

t, la raison et l'intelligence qui ont
br lours distingué la majorité des mem-

de l'institut, sauront encore faire
itce des complots ourdis contre cette

Que l'Institut Canadien, tout en accomplisant sa noble
8i0lson d'union, d'instruction mutuelle, et de progrès général,

Vant la haute conception de ses fondateurs, a toujours veillé
et l Plus scrupuleuse sollicitude à ce (Iue la Iibliothèque fût

%lisivement composée de livres moraux, scientifiques, philo-
oPhiques, historiques et propres à nourrir le cur -t à déve-

per intelligence"
1 Que l'Institut a toujours été et seul compétent à juger de
p toralité de sa bibliothèque et qu'il est -apable d'un pr-ndre

%inistration sans l'introduction d'influences étrangères."
Àprès une discussion longue, des plus violentes et des

e a orageuses, les amendements de M. Blanchet furent
,êrPOites par une majorité de 22, (110 ayant voté pour

t8 seulement contre.) Il est incontestable, pour

tous ceux qui comprennent la doctrine catholique, que
ces amendements sont de la libre pensée toute pure et de
l'espèce la moins polie possible. Si la chose n'était aussi
grave, on pourrait difficilement lire sans rire ce produit
brut de notre jeune philosophie. Mais passons: nous au-
rons occasion d'y revenir plus tard. C'est la proclamation
solennelle de ces doctrines, jointes à quelques mauvais
antécédents de l'Institut, qui a provoqué les censures de
Mgr. Bourget. L'Institut refusa de se soumettre, se dé-
battit et porta sa cause à Rome. De nouveaux incidents-
une lecture de M. Dessaulles sur la tolérance, lecture
condamnée à Rome et reprouvée par l'Institut lui-méme
en 1869, du moins ses amis l'affirment; un jugement venu

LE UÉNÉRAL TROCHU.

de Rome à ce sujet-n'ont, chose singulière, servi qu'a
élargir la brèche, l'abime qui sépare l'Institut des autorités
ecclésiastiques du pays. Ses membres-et il y en a parmi
eux, et c'estle plus grand nombre, dont la vie est d'ailleurs
irréprochable et qui jusque là avaient été de dociles enfants
de l'Eglise-persistent dans leur obstination, prétendent
ne pas être condamnés par le jugement qu'invoque l'Evê-
que et attendent toujours un jugement de Rome pour se
soumettre définitivement: voilà du moins ce que font
sonner bien haut leurs avocats officieux et attitrés. Nous
n'avons pas, pour le quart d'heure, à nous occuper des
prétentions de l'Institut: nous le ferons très prochaine-

ment. Au reste, avec les catholiques, c'est l'autorité reli-
gieuse qui a toujours raison, tant qu'une autre autorité
religieuse plus élevée n'aura pas prononcé.

Tel était l'état des choses lorsque survint la mort de
Joseph Guibord, en Novembre dernier. Il était membre
de l'Institut et mourut subitement sans l'assistance des
secours religieux. Il savait d'avance à quoi il s'exposait
et avait déjà refusé de quitter l'Institut pour recevoir les
sacrements de l'Eglise. Au dire de sa veuve, il ne s'occu-
pait pas, non plus, d'être enterré en terre sainte et se dé-
clarait d'avance satisfait, pourvû qu'il eût "lune bonne
suite." Le curé de Notre Dame, sur ordre du Grand Vi.
caire Truteau, administrateur du Diocèse en l'absence de

Mgr. Bourget, refusa à ses restes la
sépulture ecclésiastique et l'enterre-
ment dans la partie du cimetière con-
sacrée à ceux qui meurent en paix
avec l'Eglise; mais il offrit en méme
temps l'inhumation civile, c'est à
dire l'inscription du décès du dé-
funt dans les régistres de notre Dame,
et son enterrement, sans cérémonie
religieuse, dans la partie du cimetière
catholique réservée à ceux qui meu-
rent en révolte contre l'Eglise ou
sous le coup de ses censures, sans
toutefois avoir fait abjuration ni avoir
embrassé une autre religion. Bien
que Guibord, vivant, eût déclaré ne
pas se soucier de la sépulture ecclé-
siastique, sa veuve, poussée par les
membres de l'Institut, prit un bref
de prérogative, appelé mandamus,
pour forcer la Fabrique de Montréal
à enterrer son mari dans la bonne
partie du cimetière avec accompagne-
m e n t de cérémonies religieuses.
C'est du moins ce que comprit son
honneur le juge Mondelet, qui don-
na gain de cause à la veuve Guibord,
et enjoignit à la Fabrique d'enterrer
les restes de Guibord dans le cime-
tière catholique 1 suivant les usages
de la loi." Ces termes ne signifiaient
pas exactement l'enterrement catho.
lique; mais l'hon.juge qui a rendu le
premier jugement avait eu le soin
d'expliquer sa pensée dans les motifs
de son jugement où il déclarait Gui-
bord digne de la sépulture ecclésiasti-
que. La Fabrique a appelé de ce juge-
ment, qui vient d'être renversé à

l'unanimité par la Cour de Révision. Nous ne voulons
pas ici analyser la procédure ni les plaidoieries des avo
cats engagés dans la cause: ce serait trop long et fasti
dieux pour la plupart de nos lecteurs. Nous nous conten-
terons d'analyser les considérants des juges qui ont ré.
visé le jugement, ou plutôt d'en reproduire les princi.
paux traits. On connaitra d'ailleurs par là les préten.
tions des avocats de l'Institut et de la Fabrique.

Le jugement de M. Mondelet a été infirmé sur des rai-
sons de forme et de droit; le bref de mandamus a été con-
sidéré informe et nul pour ne pas contenir certaine for-
malité jugée essentielle; la requéte libellée et tous les
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procédés originaires de la veuve Guibord étaient irrégu-
liers et illégaux en ce qu'ils ne mettaient pas le curé di-
rectement et personnellement en cause comme étant le
seul qui pût donner' la sépulture ecclésiastique et l'inscrip-
tion aux régistres de la paroisse; enfin les conclusions de
Mme. Guibord n'étaient, pas suffisamment claires, n'indi.
quaient pas assez l'espèce de sépulture demandée et ren-
daient tout jugement raisonnable impossible, et l'hon,
juge Mondelet, en ordonnant à la Fabrique l'inscription
aux régistres du nom du défunt et son inhumation reli-
gieuse, de la manière que nous l'avons dit plus haut, or-
donnait une chose que la Fabrique ne peut faire et accor-
dait (quant au second point) plus qu'il n'était demandé:
ce qui est un vice fatal dans tout jugement.

Ce jugement en révision, tout bien fondé qu'il puisse être
en droit, au point de vue de la stricte légalité, n'eût été
dans les circonstances qu'une dérision pitoyable; l'opi-
nion publique, le sentiment catholique, justement alarmé
des prétentions des avocats de l'Institut et de la consécra-
tion que leur avait donnée le jugement de M. Mondelet,
demandait plus, exigeait une réponse aux principes émis
par le premier juge. Les avocats de la demande avaient
tout attaqué, touché à tout: les lois de la vertueuse Eliza-
beth, les rapports entre l'Eglise et l'Etat, lintervention
civile dans les affaires religieuses, le droit canon, la théolo-
gie, la discipline ecclésiastique, le droit gallican (vieille
friperie que nous avons déjà combattue) lultranionta-
nisme, le droit public et le d-oit constitutionnel, l'histoire,
et que savons-nous encore ? Et l'hon. M. le juge Mondelet,
dans un discours spécieux, habile et très - bien étudié,
malgré certaines taches déplorables que nous avons dans
le temps signalées, s'était rangé du côté de l'attaque, très-
consciencieusement, nous n'en doutons pas, et avait
donné sanction à des idées, à des erreurs qui épouvan-
taient les catholiques. C'est ce qu'ont fort bien compris
les hons. McKay et Berthelot, ainsi que l'ion. Torrance,
qui partage leur opinion, et ils ont, eux aussi, touché le
mérite; ils l'ont touché à fond, avec force, logique et
science. Après eux, il restera peu de chose à dire et nous
osons prédire que là dessus leur opinion prévaudra par-
tout.

Nous arrivons ici à notre tâche la plus agréable tant
pour nous que pour nos lecteurs : nous n'aurons plus qu'à
citer. Après. avoir résumé la cause, et ti-aité à fond les
questions de forme et de diroit dont nous avons déjà parlé,
l'hon. juge MacKay s'occupe aussi de la question de
fond:

" Voici quelques-unes des questions soulevées et des récla-
mations faites dans le.but apparent d'obtenir la sépulture ec-
clésiastique :

" 10. L'ordonnance de l'Evêque à son clergé en 1858 de re-
fuser les sacrements aux membres de l'Institut-Canadien, était
abusive et contraire aux canons et aux lois de l'Eglise.

" 20. Il n'a jamais existé aucune base aux peines spirituelles
infligées par l'Evêque; ces-peines sont arbitraires et doivent
être considérées comme n'ayant aucun effet.

" 30. Qu'ils auraient de plus unanimement voté dans la
même séance: "Que les membres catholiques de l'Institut-
Canadien ayant appris la condamnation de l'annuaire de 1868
de l'Institut-Canadien, par décret de l'autorité romaine, décla-
rent se soumettre purement et simplement à ce décrêt."

" Que d'après les termes du document prétendu émané de la
Cour de Rome, comme susdit, aussi bien que d'après les ter-
mes de la lettre pastorale en dernier lieu ci-dessus mention-
née, cette double déclaration des membres de l'Institut-Cana-
dien faisait disparaitre, tant au point de vue du droit canoni-
qu'à celui du droit civil, lesdites prétendues peines et cen-
sures, si elles eussent existé valablement.

c Serait-il juste de passer par dessus les propositions et les
réclamations de la Demanderesse sans entendre l'Evêque.

" Supposez que l'ordre de*1858 de'l'Evêque ait été abusif et
qu'on l'ait accusé en conséquence de la même manière qu'on
procédait autrefois dans la vieille France»dans les appels d'a-
bus et que nous eussions eu jurisdiction dans ce cas, est-ce la
Fabrique qui aurait du être la défenderesse ?

40. ''"Le curé ne peut justifier son refus de sépulture dans
ce cas. L'ordre de son supérieur ecclésiastique ne peut le jus-
tifier dit la Demanderesse.

5o. "Le curé a violé la loi.
6o. "Joseph Guibord a droit à la sépulture ecclésiastique.
" Je n'entends pas juger sur les questions impliquant les

droits et le pouvoir le l'Evêque et du Curé, comme on ne
les a pas mis en cause; mais je n'ai pas d'objection de dire,
pour calmer les appréhensions de certains esprits, que dans
toutes les dénominations religieuses du Bas-Canada il y a des
règles relatives aux matières spirituelles <ont aucune cour ne
peut prendre connaissance. Ce sont de ces questions qui ne
peuvent êtr~e décidées que par les diverses jurisdictions ecclé-
siastiques propres à chaque église. Nous n'avons point de
cour ecclésiastique comme en Angleterre. La Cour du Banc
du Roi dans l'affaire de la Reine vs. la Fabrique de la Pointe
aux Trembles (Revue de Législation p. 53) reconnait qu'il peut
se trouver quelques cas en dehors de sa juîrisdiction. 'Tel fuît
le cas.pour un mandamus à la'fabrique ordonnant de mettre un
homme en possession du banc d'honneur.

" Per Curiam.-Si le cas qui nous est soumis en était évi-
demment un qui eût tombé sous la jurisdiction ecclésiastique
la question que nous avons à décider mériterait beaucoup <le
considération.

" Mais l'objet de cette procédure est <le rétablir l'un des offi-
ciers du gouvernement de Sa Majesté dans la jouissance d'un
droit honorifique, et toutes les questions ayant rapport a des
droits honorifiques sont exclusivement de la compétence de<s
tribunaux civils, et comme toute fabrique est une corporation
laïque et qu'il ne manque pas d'exemples où des Writs de
mandamus ont été adressés à des marguilliers, la demande actu-
elle doit être accordée.

" Et dans la cause ex parte Wurtele, L. C Rep. vol. 1, il fut
décidé qu'un ministre de l'église d'Angleterre ne peut être

forcé d'enterrer les morts autrement et dans un autre lieu
que celui désigné par les autorités de son église.

'' Sous notre système il doit en être ainsi. En fait de funé-
railles et de sacrement il peut y avoir des règles dans les
différentes églises dans lesquelles cette Cour, quoiqu'elle puisse
constater ce qu'elles sont, ne peut intervenir.

" Supposons que la sainte communion soit refusée dans une
des églises protestantes à un homme qui s'approche de la
sainte table sans le gage ou la disposition exigé dans cette
église et qu'il en soit éloigné et que cet homme prenne un
Mandamus contre le ministre pour se faire administrer le sa-
crement, est-ce que cette cour procéderait au Mfandamus pé-
remptoire ?

" La même église a un cimetière et c'est une règle chez elle
d'enterrer dans une certaine partie les personnes mortes avec
le refus des sacrements, est-ce qne la cour civile ordonnerait
un Mandanus péremptoire pour faire enterrer cet homme dans
une autre partie du cimetière, contrairement aux règlements
de cette église ? Est-ce que cette Cour interviendrait dans la
décision d'un recteur de l'église anglicane refusant l'admission
dans son cimetière des restes d'un Méthodiste Wesleyen, ou
assignant une place particulière à un enfant mort sans bab-
tême ? Je pourrais multiplier les exemples.

" Les défendeurs disent qu'ils n'ont pas refusé exactement la
sépulture comme la requête de la Demanderesse l'énonce; si
la dite requête n'avait pour objet que la sépulture purement
civile, cette sépulture n'a jamais été refusée, mais elle a été
offerte ; et en conséquence le JIandamus n'était pas néces-
saire.

" Le cimetière de l'Eglise catholique romaine est divisé
comme d'ordinaire en deux parties; l'une la plus petite, est
destinée aux enfants qui meurent sans baptême, et aux catho-
liques romains privés du droit de la sépulture ecclésiastique,
l'autre est consacrée pour ceux qui meurent dans la paix de
l'église et ont droit à la sépulture ecclésiastique. Tous les ci-
metières catholiques romains du Bas-Canada sont ainsi divi-
sés. Il n'y a pas le preuves qu'il en existe qui ne soient pas
divisés. De temps immémorial, cet usage a existé dans le
Bas-Canada. Cet usage bien établi et raisonnable, fait loi.
Comme juge je ne puis douter, et je ne doute nullement que
les Fabriques n'aient le droit de diviser leurs cimetières en
2 ou 3 parties, et de les posséder ainsi. En vertu des règle-
inents des églises qui refusent la sépulture chrétienne aux
personnes qui meurent sans baptême, de même que l'église de
Rome et celle d'Angleterre et ainsi que l'église Episcopale
Protestante des Etats-Unis, relativement aux adultes qui
meurent sans baptême, est-il injuste d'avoir des cimetières
divisés en deux parties, l'une consacrée aux sépultures chré-
tiennes, et l'autre aux sépultures simples, sans les prières ni
les cérémonies de l'église ? l'Eglise de Rome ne le croit pas,
et de temps immémorial, cette croyance a existé dans le Bas-
Canada. Il est impossible de prétendre que le cimetière pos-
sédé par les Défendeurs ne contient rien moins que les deux
parties qui le divisent.

'' Aucune de ces subvivisions n'est consacrée; celle destinée
aux sépultures non ecclésiastiques ne peut l'être, et dans ce
cimetière l'autre même ne l'est pas. Dans cette partie de ter-
rain, c'est l'usage de consacrer chaque tombe lors de chaque
sépulture. La plupart des cimetières du Bas-Canada sont con-
sacrés en bloc ; mais il y en a qui ne sont pas consacrés. Au-
cune sépulture ne peut être faite sans les cérémonies ecclé-
siastiques, dans la plus grande partie du cimetière, réservé à
céux qui meurent dans la paix de l'Eglise, et qui ont droit à
la sépulture ecclésiastique.

'" La fabrique a le pouvoir de désigner dans le cimetière la
place où chacun doit être inhumé: elle a aussi l'habitude de
fixer la partie non consacrée où doit être enterré celui qui
meurt sans baptême, ou n'a pas droit à la sépulture ecclésias-
tique.

" Cette coutume a toujours existé, est bien établie et n'est
pas injuste; une telle coutume fait loi.

"Je ne puis avoir de doutes sur cette question, comme juge.
Les défendeurs considèrent qu'il est de leur devoir de re-

fuser une fosse pour l'inhumation dans la grande partie du
cimetière à laquelle on a référé, à moins qu'on puisse faire les
cérémonies religieuses. La sépulture ecclésiastique a été refu-
sée à Guibord par l'Evêque et le Curé. Les Défendeurs, con-
naissant ces faits, pouvaient se régler, disent-ils, sur la déter-
mination de l'Evêque et du Curé, et référer les amis de Gui-
bord aux autorités ecclésiastiques.

" Ils prétendent que sur le refus de l'Eglise de donner à
Guibord une sépulture ecclésiastique, ils étaient justifiables
d'indiquer le lieu désigné pour son enterrement, si on ne vou-
lait que la sépulture civile ou simple inhumation.

" Je pense que les Défendeurs ont raison, et que le refus du
Curé fut juste ou non, cela ne les regarde pas. La plaignante
devait faire cesser l'opposition du Curé et de l'administrateur.
Guibord est-il mort sous le coup de censures ecclésiastiques?
La Fabrique a jugé qu'il était mort ainsi. L'administrateur
avait-il raison de lui refuser la sépulture ecclésiastique ? Est-
ce que le fait d'appartenir à -l'Institut de Montréal justifie le
refus de la sépulture ecclesiastique ? La Fabrique dit qu'il ne
lui appartient pas de répondre à de semblables questions. La
plaignante dit : "Ceux-là seuls qui sont frappés de l'excom-
munication majeure sont privés de la sépulture ecclésiastique
et cette excommunication n'existe pas dans le cas de Joseph
Guibord." Le curé sous serment oppose à cela que "le refus
des sacrements est toujours jugé comme conséquence du refus
de la sépulture ecclésiastique."

" Ainîsi pense l'administrateur. La Fabrique dit qu'il ne
lui appartient pas de décider de telles questions. Elle pré-
tend avoir le droit <le reconnaitre les censures ecclésiastiques
defacto ainsi que le refus du curé et de l'Eglise de donner une
sépulture ecclésiastiqîue et de refuser ainsi une place pour
Guibor-d dans cette partie du cimetière réservée pour l'inhu-
mation de ceux qui meurent en paix avec l'Eglise, et dans
laquelle on ne fait ordinairement, ainsi qu'il est prouvé, que
<les inhumations selon le rite catholique. Je ne saurais dire
que ces prétentions de la Fabrique ne sont pas légales. Qumant
à la prétention de la plaignante que par la force de la permis-
sion obtenue de Etienne Poulin, les Déf-ndeurs étaient tenus
d'enterrer Guibord dans le lot dle Poumlin, elle ne signmifie rien.
Poulhin ne peut faire enterrer aucun étranger sur son lot. Son
titre le défend. Il se lit commne suit:

" 10. Le terrainm acquis ne servira que pouru la sépulture de
l'acquére-ur, <1<s personnes <le sa fanmille e t <de ses héritiers pro-
fessant la r-ligioni catholique romaine et inhumées avec les
cérémfonies5 ordoiires."

" Poulin lui-même perdlant un enfant sans baptême ne pour-
rait, par ce titre, l'enterrer ou le faire enterrer sur son lot. La
Fabrique avait parfaitement le droit de refuser d'enterrer
Guibord sur le lot de Poulin."

combattu toute la journée auprès de son mari. rd a vat
C'est de lui qu'elle apprit que le capitaine Renouclat d'o

été emporté aux ambulances, la cuisse brisée par un e
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Nous avons cru devoir nous appesantir particulièreielt
sur ces citations, qui nous paraissent d'autant plus fortes

qu'elles sont d'un Juge anglais et protestant et qu'elles

sont l'expression du bon sens même.
Lilon. M. le Juge Berthelot partageant l'opinion de

son collègue, nous ne citerons que les autorités nouvelles,

nous ne montrerons que les points de vue nouveaux qu'il
a trouvés. Il a cité les Juges Black et Meredith sur la
cause Wurtele, mentionné par le Juge Mackay. Les Pa.
roles des deux Juges anglais, un peu longues, mais très

importantes, se retrouvent au ler vol. des rapports des

Tribunaux, page 424. Nous nous hâterons d'arriver aux
parties saillantes des réflexions de l Ion. Juge, qu'on
verra à notre édition de la semaine prochaine.

J. A. MoussE.U-

COURRIER D'ONTARIO.

Le petit entrefilet ci-dessous a vu le jour dans un journal
libre-penseur parisien:

Sous ce titre : "Ils sont partout les mêmes," le Siècle racon
le fait suivant d'intolérance catholique. La chose se passe u
Canada.

Un membre de l'Institut -Canadien, Joseph Guibord, est
décédé sans avoir été relevé des censures ecclésiastiques. L'au-
torité religieuse refusa à son cercueil l'entrée du cimetière
catholique. Vivant, Joseph Guibord s'en souciait probable'
ment fort peu; mort, sa veuve, anglaise de naissance, déclare
y tenir, et, soutenu par l'Institut, intenta un procès l
fabrique de Notre-Danie de Montréal, derrière laquelle. se
tenaient ouvertement le séminaire et l'évêché. Le procès a
duré près de huit mois et vient de se terminer par une seu'
tence de la cour supérieure, dont le juge n'a pas craint de pro-
noncer les paroles suivantes:

" Aucun homme sensé ne prétendra que désobéir à l'évêque,
surtout s'il a tort, est un péché considérable, ce n'est pas Weii
un péché véniel."

Comme on voit bien que le Canada est devenu terre
glaise....

En conséquence, le jugement a ordonné l'inhumation de
Guibord dans le cimetière catholique avec le concours dln
prêtre catholique, aux frais de la fabrique.

Je le répète, comme on voit bien que le Canada est deven'i
terre anglaise.

Si jamais notre confrère le là-bas apprend le malheur arrivé
au jugement du juge Mondelet en cour de révision, il va pro-
bablement s'écrier que le Canada est redevenu terre fran-
çat8e....

Farceur, va, qui s'imagine que c'est à l'influence anglaise qu
nous devons les audaces de nos libres-penseurs, et les toquades
de nos magistrats,....

Le Canada est devenu terre anglaise, cela est incontestable
mais le Bas-Canada, j'entends le Bas-Canada français d'autre-
fois, est resté catholique, ce qui lui rappelle sans cesse sa
vieille mère chérie, la France, la bonne France catholiq
d'avant la Révolution.

Si j'en crois le petit fait ci-dessous, le roi Guillaume D"e
serait qu'un vulgaire ...... personnage.-t a la

Il parait qu'en 1849, un corps d'armée prussien travers
Bavière rhénane pour passer le Rhin qui devait servir debaW
d'opération contre le pays de Bade.

Le prince royal de Prusse, alors général en chef de l'armee,
s'arrêta pendant deux jours avec sa suite dans un hôtel d'une
petite ville bavaroise.

A son départ, l'aubergiste présenta au prince royal, quiest
le roi actuel, pour nourriture et logement, une note s'éleva
à 742 francs.

Le prince lui répondit qu'il eût à s'adresser à la cour de
Bavière.

Naturellement la Bavière refusa de payer.
L'aubergiste s'adressa à Berlin.
L'été dernier il n'était pas encore payé. Le roi se trouvant

à Bade, l'aubergiste lui présenta une pétition à ce sujet.
On lui répondit dans une longue lettre administrative, que

ses prétentions ne pouvaient être accueillies..du
Louis XII, roi de France, ne vengeait point les injuresd

duc d'Orléans.
Guillaume, roi de Prusse, ne paie point les dettes du princ

royal.
Et les juges de Berlin ? se demande le journal qui racon

ce fait.

Une héroïque et touchante histoire : . de
Au nombre des vaillants officiers frappés à la bataille

Gravelotte, se trouve le capitaine Renouard, gendre du gem
ral Thouvenin, qui habite Nantes. avai

Digne fille et digne femme d'officier, Mme. Renouard
voulu suivre son mari au milieu des péripéties de la campag
et pour ainsi dire jusque sous le feu de l'ennemi. Elle éti
iX Metz lors du combat de Gravelotte. Le 97e revint dec
glorieuse affaire, décimé et ayant laissé un grand nombre
ses officiers sur le champ de bataille. Avec quelle an rciS
ses yeux cherchèrent son mari au milieu de ces rangs écli
on le devine : ils ne l'y trouvèrent pas ! haque

Aussitôt elle part, courageuse et résolue, arrêtant .cnterro-
convoi de blessés qui passe sur la route funèbre,.1 r
geant chacun des survivants qu'elle rencontre ; arrive et
le lieu même de la bataille on lui indique une éminence
on lui dit : " C'est là que combattait le 97e, là qu'ils ont Ce
né, là qu'ils sont morts !" Elle y court, trébuchant à cld
pas contre les morts et les mourants, marchant sur uns
trempé par des ruisseaux de sang, parfois tournant des
ceaux de cadavre (qui faisait obstacle à sa marche, tantôtuqe
clinant sur un groupe endormi dans la mort, du milieu éul,&
elle a cru entendre un cri, une plainte, un gémissemen

Cette épouvantable recherche dura six heures, au mi le d
la nuit, à la lueur des étoiles, et Dieu seul sait où la ia
reuse femme pût trouver la force de le continuer. bes

Enfin, devant elle, dans un coin de ce champ lugube sit
dressa une ombre sanglante:; c'était un soldat blessé, qu
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bus. L'héroïque femme emporta le blessé dans la voiture dont
elle s'était fait suivre, et retourna à Metz.

Elle retrouva son mari, s'assit à son chevet, et, trois jours
après, le vit mourir.

Oh ! vaillante épouse d'un vaillant soldat de la noble armée
française ...

Le duc d'Orléans écrivait il y a trente ans:
L'observation scrupuleuse et le goût de la méthode, l'amour

de la régularité, qui sont pour les armées allemandes une ha-
bitude et un besoin, disparaissent avec le système de la néces-
sité dans les armées françaises, dont l'esprit est plutôt guer-
rier que militaire.

On dirait ces lignes écrite d'hier. C'est que l'armée fran-
çaise a porté partout avec elle ses qualités et ses défauts,
une rare vaillance, mais souventaussi un déplorable aveugle-
ment.

Quelqu'un a fait le calcul ci-dessous:
Si je vis jusqu'à soixante ans, j'aurai vécu vingt-et-un mille

six cents heures, soit trente-et-un million cent soixante mille
secondes. En chiffres ronds, deux milliards de secondes.

Or, pendant ce temps, il sera précisément mort deux mil-
liards d individus qui gênaient leurs successeurs, et chacun
peut se dire qu'il partira à son tour, quand il sera devenu gê-
nant.

Toute la question alors, est de ne gêner que le plus tard
possible.

C'est àquoi prétendent vous aider les médecins, dans leur
folle présomption.

Une histoire d'espionnage assez comique pour finir:
Tous les moyens sont bons aux espions prussiens. Il y a

peu de jours, une jeune fille blonde et le teint frais se faisait
remarquer, sur le cour de Vincennes, par ses allures provo-
cantes. Surviennent trois artilleurs, et la conversation s'en-
gage ; elle s'engage si bien que la nuit est arrivée et que la
donzelle est encore avec nos troupiers auxquels elle a fait
force demandes sur l'état du fort en cas d'attaque, le nombre
des défenseurs, etc. Si le soldat français est galant, il aime à
être payé de retour. La blonde résiste. Mais que vouliez-
vous qu'elle fit contre trois... Tableau!... Cette femme si pro-
vocante, c'était un officier prussien, qui fut immédiatement
conduit entre les mains de l'autorité militaire, à laquelle il
aura à expliquer sa conduite.

C. T.

COURSES DE TROIS-RIVIERES.

Cette année, Trois-Rivières a eu le monopole des courses de
la province de Québec. Montréal, Québec, St. Hyacinthe, se
sont abstenus, pour laisser au St. Maurice Turf Club, le soin
de maintenir l'honneur du sport québecquois.

Trois-Rivières a dignement maintenu sa réputation et ses
vieilles traditions, ce qui n'est pas peu dire. A certaines épo-
ques, les courses des Trois-Rivières ont dépassé ce qu'on a vu
de plus brillant dans notre pays; vouloir rivaliser avec les
célèbres succès de Bell, l'un des créateurs du turf canadien,
ou de M. de Niverville, qui a fait de si grands sacrifices pour
en relever l'éclat, ce n'était pas une faible tâche, faire mieux
paraissait impossible. Et pourtant, d'après l'opinion de plu-
sieurs connaisseurs, cette impossibilité a été réalisée.

L .s directeurs du Turf Club ont fait preuve de la plus
grande libéralité envers les intéressés et envers tout le public.
Leur immense champ de course, un des plus beaux du pays,
était ouvert gratuitement à tous les spectateurs, et rien n'a
été exigé de personne pour l'entretien de la course ni pour
aucune dépense de cette nature ; pour le Prix de la Reine,
aucune entrée n'était exigée, et on n'a demandé que le montant
ordinaire de 10 p. c. pour les autres prix. Quant au sveepstake,
il a été entièrement payé au gagnant.

Et pourtant, Trois - Rivières ne renferme qu'un très-petit
nombre d'hommes qui peuvent paraitre sur le turf pour leur
propre compte et autrement qu'en amateurs; mais Trois-Ri-
vières a de bonnes traditions, et noblesse oblige.

Pour le Prix du la Reine, il n'y avait pas moins de douze
entrées, toutes présentes au départ. Jamais encore on n'avait
vu pareille affluence ; la distance était de li mille, à répéter.

L . temps n'a pas été des meilleurs,-1.594 et 1.58 pour le
mnille,-mais il faut remarquer que la piiste des Trois-Rivières
est assez diflicile, surtout pour les jeunes chevaux. Lottery,
pour le même prix, est arrivé premier, suivi de près par
7'iaret.

Ce derniurpromet beaueoup pour Fan prochain, et nous se-
rius étodnnés de ne pas le voir reprendre sa revanche.

liret cst fils dc H.eporter et de Secen Oaks, deux célébrités
dit tii tritinvien. Tous deux avaient été importés des Etats-

ipar M, de Niverville, et ils ont donné des prodnit, qui
'lounent les plus belies espérances.

Il existe depuis quilqles années, ii esprit d'opposition
assez caraetérisé entre les importateurs et les éleveurs. Ceux-
ui demandu-t qu'on applique à leur égard les principes de
l>rotectionu lui font uaitr et grandir l'industrie nationale, et
ils veulent que les produits nés et élevés dans le pays soient
admtis sur les champs (le 'ourse à des conditions plus favo-
rables que les chevaux importés. Ils voient dans une piareille
nmesure, utn progrès assuré dans l'élevage et dans l'agriculture.

L :s importateurs, d'un autre côté, prétendent que les pro-
dluits importés, soit d'Angleterre, soit des Etats-Unis, seront
toujours plus forts que ceuix de provenance canadienne, et que
51 inous voulons faire du sport, il faut qu'il réunisse les meil-
l'eures conditions possibles. Nos pur-sang ne sont pas encore
aissez répiandus pour~ fournir à la demande, et il est même pro-
bable que la race qui existe ne tardlerait pîas à dégénérer, si on
n'y ajoutait pas de sang nouveau.

Ces raisonnemenîts ne manquent certainement pas de jus-
tl.sse, et méritenît la considération de tous ceux qui s'occupent
de sport.

Nous ne pouvons faire ici autrement qu'on a fait ailleurs.
L'Angleterre a fait venir d'Arabie les fondateurs de cette
race( qui brille aujourd'hui au premier rang dans toutes les
Parties du monde ; si la France a réussi une fois à remporter
le ruban bleu, c'est que le sang anglait coulait dans les veines
de Gladi'ateur. Aux Etats-Unis, on a fait la même chose, et
les reprodlueteurs qui ont laissé les plus célèbres souvenirs
étaient des chevaux importés. En Canada même, aux plus
beaux jours du sport, les grands succès ont été dus aux che-
vaux importés ou à leurs descendants immédiats.

D'ailleurs, on aurait tort de rechercher dans la propagation
des pur-sang et dans le sport un grand progrès agricole. Les
chevaux de course ne seront jamais bons à mettre à la char-
rue, et les chevaux de travail n'ont rien à faire avec les che-
vaux de course.

Les sportsmen sacrifient leurs capitaux dans le but de s'amu-
ser, et plus les chevaux vont vite, plus l'amusement est
grand.

Si quelques éleveurs peuvent réussir à produire dans le
pays des chevaux qui courront plus vite que leurs concurrents
de provenance étrangère, ils auront remporté un succès très-
honorable pour eux, et ils auront sauvé quelques milliers de
piastres. Mais en ceci, comme en beaucoup d'autres matières,
il vaut mieux laisser l'esprit d'entreprise des sportsmen suivre
les données qui paraîtront les plus convenables, sans essayer,
par des règlements différentiels, d'obtenir des résultats qui
seraient loin d'avoir l'importance qu'on serait disposé à leur
assigner au premier abord.

L'an dernier, le Prix de la Reine était disputé dans une
course de trois milles ; cette année on avait réduit la distance
à Il mille à répéter. Il y a partout une tendance générale
en faveur des courtes distances; on reconnait que les chevaux
perdent en fonds ce qu'ils gagnent en légèreté.

On a pu réussir à organiser une course à obstacles, mais
avec beaucoup de difficultés, malgré qu'on eut diminué de
cinq pouces la hauteur des barrières. Ce n'est pas chose facile
que de trouver des chevaux pour une course à obstacles pour
des prix comme on est obligé d'en donner au Canada-pour
$200, on risque un cheval qui vaut au moins deux fois cette
somme, sans compter le jockey qui représente bien aussi quel-
que chose, malgré qu'il soit passablement négligé.

Trois chevaux au moins devaient être inscrits pour la course
et deux devaient partir; au dernier moment iley fut retiré
par son propriétaire, M. Lloyd ayant assez de confiance dans
Baronet, de la même écurie. Lottery n'attendait que cela pour
faire son apparition : il était prêt à courir contre tout venant
excepté Viley. Les chances de Baronet se trouvant complète-
ment détruites en face du nouveau concurrent, son proprié-
taire voulut faire inscrire Viley de nouveau, mais cette de-
mande fut rejetée. Alors Baronet et Husson furent retirés, et
le prix fut disputé à Lottery par N. P.

Cette décision des directeurs a été vivement discutée, et a
créé un grand mécontentement parmi les intéressés. Le prin-
cipe qu'on a voulu appliquer, c'est qu'un cheval retiré ne
pouvait pas être inscrit de nouveau; d'un autre côté, on pré-
tendait avec raison qu'un cheval retiré est dans la position de
celui qui n'a jamais été inscrit, avec cette seule différence que
le propriétaire a perdu le prix de la première entrée.

Nous avons entendu quelques sportsmen blâmer très sévère-
ment la conduite des directeurs en cette circonstance, et
secouer la poussière de leurs souliers en promettant que
jamais leurs chevaux ne fouleraient la piste trifluvienne, nous
croyons que leurs récriminations sont exagérées. Qu'une déci-
sion erronée ait été rendue, c'est plus que probable, mais au-
cun tribunal n'est infaillible, et quand les juges font preuve
de bonne volonté, d'impartialité, de libéralité, il faudrait être
bien exigeant pour exiger la perfection.

C'est plutôt aux règlements du Turf qu'il faudrait s'en
prendre, à leur manque de clarté, à leur inefficacité à rencon-
trer tous les incidents qui surgissent à chaque instant et à la
promptitude avec laquelle le jugement doit être rendu. Les
anciens règlements sont maintenant inapplicables ou tombés
en désuétude ; il ne reste plus que des précédents ou des tra-
ditions.

Ainsi à moins de faire du Turf une étude spéciale, il est ex-
trêmement difficile de pouvoir donner sur tous les cas une
décision immédiate et toujours absolument juste.

Un détail que nous tenons à signaler au sujet des dernières
courses de Trois-Rivières, c'est l'absence complète de gentle-
men riders. Pas un n'a couru. Il parait que si les chevaux
s'améliorent, les cavaliers ne suivent pas ces progrès. En
Europe, les courses à obstacles sont généralement assignées
aux gentlemen; on se fait un point d'honneur de ne pas payer
les gens pour leur faire risquer leur vie. Ce même principe,
en Canada, a fait élever le trente-cinq livres les poids ordi-
inaires ; on voulait par cette disposition, permettre aux ama-
teurs de monter sans être obligés de passer par un dégraissage
complet, comme c'est le cas pour les jockeys des autres courses.
Le prix des dames se disputait autrefois dans les mêmes con-
ditions, et les jwckeys étaient formellement exclus. Mais
depuis plusieurs années, ce prix est disparu des programmes,
au moins à Trois-Rivières. Tous les nouvaux règlements sont
en faveur d'une augmentation de vitesse, et tout le reste est
négligé ou condamné.

Les courses de Trois-Rivières ont été splendides; jamais
peut-être on n'a rien vu de comparable à la deuxième manche,
pour le prix de la Reine. Quant aux omissions qui ont pu être
faites, aux erreurs qui ont pu être commises, elles ont été
remarquées par ceux-là même qui pourront en empêcher le
retour. Il est impossible de pouvoir jamais empêcher tous les
mécontentements ; les intérêts engagés sont trop grands, les
distances sont trop courtes, les jockeys sont trop habiles, les
accidents sont trop nombreux pour qu'il n'y ait pas de
nombreuse causes de discussion et de disputes; mais à
mesure que le nombre des amateurs augmentera, la législation
du Turf sera mieux connue, et mieux appliquée. On ne sera
plus obligé de s'en rapporter à des étrangers, qui souvent sont
intéressés à ce que justice ne soit pas rendue.

Jusqu'à présent, le Turf canadien a maintenu sa bonne répu-
tation, et nous esp)érons qu'il ne la perdra pas de sitôt.

L'EXPOSITION.

L'exposition de 1870, n'a pas été aussi brillante que celle
de 1868. Cependant, elle a été de nature à faire honneur au
pays.

Elle a comnmencé le 13 courant et fini le 16. Une foule de
personnmes de distinction assistaient à son ouverture, parmi
lesquelles nous avons remarqué Sir G. E. Cartier, les Hons.
|Ouimet, Chauveau, Beaubien, Archambault et de Boucherville.
Son Excellence le Gouverneur Général a aussi visité l'expo-
sition le troisièmue jour.

Le Conseil d'Agriculture était au grand complet et a rempli
à la satisfaction générale, la lourde tâche qui lui incombait.
Maintenant quelques détails.

Les chevaux pur sang étaient plus beaux que ceux des
autres années. Les percherons et les Clydes étaient en grand
nombre et d'une beauté supérieure. Voici une liste des prin-
cipaux prix remportés dans la classe des chevaux.

Percherons 1er prix: Société d'Agriculture, Comté de l'As-
somption. 2e prix : Société d'Agriculture, Comté de Beau-
harnois. 3e prix : Société d'Agriculture, Comté de Beauhar-
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nois. Chevaux Normands, 1er prix,: Société d'Agriculture
de Chambly. Race canadienne, 1er prix: M. Hickson de
Montréal. Etalons de traits, 1er prix : M. L'Heureux, de Laca-
die, et M. Bernard de Montréal.

Les races bovine, ovine et porcine' n'étaient pas aussi bien
représentées qu'à l'ordinaire,cependant dans la race bovine, nous
avons remarqué plusieurs beaux types des courtes-cornes de
Durham Ces magnifiques animaux appartiennent à M. Co-
chrane. Il parait que ce M. n'a pas autant exposé cette année
que par les temps passés. M. Ste. Marie suit de très près M.
Cochrane. Il y avait beaucoup (le Ayershires, de Herefords, de
Devons et de Galloways. La Corporation du Collége St. Lau-
rent a emporté deux prix pour (les animaux de la race Gallo-
way qu'elle exposait.

La collection des instruments aratoires était peu riche. Il
y avait cependant de fort belles choses. Une pièce qui attira
beaucoup l'attention, est le rharriot épierreur de M. Joseph
Filion, de St. Eustache. (rûce à cet instrument, on peut en
quelques jours débarrasser un terrain de tout ces blocs de
pierre qui font le désespoir des défricheurs et des colons. Mal-
heureusement le prix de cette machine est élevé. Mais M.
Bernard, <le Varennes, a exposé une machine semblable qui,
sans être aussi complète, peu rendre à peu près les mêmes ser-
vices. Le prix est de $30.00

MM. Bu!ner et Sheppard ont exposé une machine qui peut
vous donner 30,000 briques par jour.

Nous avons remarquéàune splendide collection de haches de
toute espèce. Ces instruments sortent de la fabrique de MM.
Boivin & Cie. (le New Liverpool.

M. Crevier a exposé une magnifique série de poëles.
La machae à laver <le M. Hodge a été très-admirée. En dix

minutes on peut faire avec cette machine, la lessive d'un pen-
sionnat. L'instrument coûte $10.00

MM. Bruno Ledoux et Denis Gervais ont exposé de splen-
dides voitures.

Les charrues, les semoirs, les faucheuses abondaient. Dans
cette section, M. Perrault, de Varennes, a obtenu trois premiers
prix.

Ses canards, ses coqs et ses oies ont également obtenu les
premiers prix. Les belles oies de Toulouse valent $20.00 la
couple ; les canards de Rouen, $10 ; les poules de Lafilèche,
$10 ; les oeufs $10 la douzaine.

La cinquième classe de l'Exposition qui comprend les beaux
Arts appliqués à l'industrie est très-intéressante. Elle ren-
ferme la peinture, la sculpture, la litographie ; l'imprimerie,
la gravure, la photographie, le dessin, etc. Voici les noms de
ceux qui ont emporté les prix dans ces différentes classes:
Sculptures: MM. Forsyth & Cie et MM. Mavor & Cie. Lito-
graphie & Chromo, MM. Burland, Lafricain & Cie. Photogra-
phie, M. Parks.

Gravure, M. Bishop.
Typographie, MM. Louis Perrault & Cie.
Il n'y avait presque rien en fait de peinture.
M. Decelles écrit de Montréal au Journal de Québec les re-

marques suivantes sur l'exhibition:
Je regrette de n'avoir pas vu nos québecquois au nombre

des exposants. Est-ce que le succès les auraient blasés ? On
sait que, pendant longtemps, les voitures de Québec obtenaient
infailliblement les prix.

Puisque j'ai regretté l'absence des exposants québecquois
dans la section dont je viens de parler, je dois généraliser cette
remarque et déplorer que nos concitoyens aient brillé par leur
absence. Il y a très peu de produits do notre industrie, et
cette lacune est regrettable, et l'on nous en fait l'observation.
Dans tous les cas, elle ne contribuera pas à nuir à notre répu-
tation d'hommes d'initiative et d'esprit d'entreprise.

'arin les rares exposants québecquois, nous avons aimé â
voir M. Trudel qui exhibait une variété de ressorts pour voi-
tures légères, lourdes et wagons de chemins de fer, ses ressorts,
sont d'une grande beauté. Notre jeune industriel, qui est
encore à ses premiers pas, a déjà vendu des centaines de
ressorts aux compagnies de chemin de fer, de Toronto et
Nippissing, de Brockville et de lIntercolonial. Les ressorts
de M. 'Trudel paraissent être d'une force extraordinaire et
d'une élasticité comparable à celle des principes de maints
députés. Il y a quelques mois, nous augurions bien de l'en-
treprise de M. Trudel, nous sommes heureux de voir que nous
n'avons pas mal jugé son travail et ses moyens d'action.

M Louis Boivin, de Saint-Romuald, a une vitrine remplie
de haches superbes. La trempe en parait excellente. Le poli
ne laisse rien à désirer, et ces haches peuvent soutenir la coin-
paraison avec celles que l'industrie étrangère nous envoie.

A. CHAMPANNU.

FORCES DE L'ANGLETERRE.

Il n'est pas étonnant que l'Angleterre s'efface autant que
possible dans les questions européennes et veuille conserver

la paix à tout prix, ni qu'elle retire ses troupes du Canada.

Elle n'a sur pied maintenant qu'une armée de 50,000 hommes,
dont le quart est en Irlande.

Comment avec de pareilles forces pourrait-elle songer à
entrer en guerre avec la France ou la Prusse. Son honneur,
dit-on souvent, son honneur est en jeu. Croit-on qu'elle au-
rait plus d'honneur à montrer sa faiblesse et son impuissance
sur les champs de bataille ?

BONNE NOUVELLE.

MM. Rivard, î.ajoie, Gouin, Shortis et Mailhot ont formé
une société ou compagnie à fonds social, et ont établi, à ste.
Anne de Yamachichîe, district des Trois-Rivières, une manu-
faeture de laine sur un giand piedl. On espère méme que la
fabrique sera en opération sous un bref délai.

Nous voudrions pbouvoir publier de pareilles nouvelles tous

les jours. Si tous ceux qui ont des capitaux les mettaient
(dans de pareilles entreprises au lieu de les prêter à vingt par
cent ils feraient vivre des milliers de familles au lieu d'en
ruiner ur si grand nombre.

Le gouvernemcnt devrait offrir des primes pour activer l'é-
tablissement des manufactures et engager les capitalistes à
faire un bon usage de leur richesse.
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L'AFFAIRE NOTMAN.

On connait l'histoire de Notman. Il appartient à une

famille bien connue à Montréal, il a lui même les manières
et le langage d'un gentilhomme. Un jour il fut arrêté;
les circonstances tragiques du crime dont il était accusé

produisirent la plus vive émotion au sein de la population.

Une séduction, un crime pour en faire disparaître la

trace et le résultat, le suicide du médecin qui avait été

l'instrument du crime...c'en était assez pour les amateurs

de scandales et d'émotions.

On connaît le reste, son procès, les souffrances de la

jeune fille obligée de raconter à haute voix sa faute et ses

angoisses et les machinations de son séducteur, l'éloquence

de M. Devlin pour sauver son client, la condamnation en-

fin du coupable à sept ans de pénitencier.
Mais un incident futile en apparence fut une planche

de salut à laquelle l'énergique avocat s'attacha avec dé-
sespoir.

Un journal contenant les dépositions des témoins était
tombé entre les mains des Jurés.

Or la loi ne veut pas que les jurés prennent connais-

sance d'aucun fait extérieur, d'aucun document ou papier
étranger à la preuve et au dossier de la cause, pour em-

pêcher toute impression, toute influence du dehors sur
l'issue de la cause.

De là, des démarches incroyables de M. Devlin pour
arracher son client au pénitencier et le ramener devant
les tribunaux.

On ne croyait pas à un pareil miracle; on est accoutu
mé à penser que le pénitencier est un tombeau qui ne
rend ses victimes qu'au jour fixé par la justice.

Cependant Notman en sortit au bout de quelques mois
et depuis ce temps on l'a vu sous la garde de la justice
demander aux tribunaux la révision ou la nullité de sa
condamnation. Il était sous caution et attendait le résul-

tat de ses démarches.
La Cour d'Appel brisait, il y a quelques jours, ses espé-

rances et anéantissait les efforts de son avocat.
T-ois juges sur cinq décidaient qu'il n'y avait pas ma-

tière à intervention, que la condamnation de Notman

était juste et légale, qu'il lui fallait subir sa sentence.
Mai-; la Cour ne savait quel ordre donner, elle avait

oublié (le songer au procédé à prendre pour disposer léga-
lement de la personne de Notman et le remettre sous les
verroux du pénitencier.

L'honorable juge en chef ordonna au shérif de prendre
Notinan sous sa garde et de le ramener devant la Cour, le
lenodenvinî. Mais le lendemain l'honorable juge était
malade et partait pour Québec sans rendre un jugement
dfinitif et régulier en cette affaire. Le shérif donna
or dre au g lier de tenir Notman en prison.

Sur ce application de M. Devlin devant l'honorable
j;îge Mondelet pour faire mettre son client en liberté sur
b- principe que lordre qui le retenait n'était pas légal et
regulier.

Le savant juge fut de cet avis et trancha les liens qui
retenaient Notman.

Et voilà comment Notman est libre!
Il est bien heureux, Notman! Il a dû faire bien des

jaloux! ]l a triomphé des rigueurs de la justice, il a fini
par lui faire lâcher prise. Il l'a saisie au moment où sa
vigilance et sa prudence étaient en défaut pour lui passer
à travers les doigts.

Ce n'est pas un succès pour la justice du pays.

L. O. D.

LES RÉGATTES.

Quelle cohue! Quelle foule énorne! Trente mille personnes
étaient là entassées sur les bateaux-à-vapeur, les berges, le
rivage sur l'étendue de deux milles, sur le toit des maisons,
(tans la tute (les arbres. Des hommes, des femmcs des
enfants.Quelle var'iét de costumes, de figures, de voix,
de sentiments et d'intelligences I

'Touit cela pour voir deux chaloupes ou canots se disputer
le prix d'une course de six milles. Quatre hommes du Nou-
veau Brunswick, habillés en écarlate, montent l'une de ces
chaloupes :c'est le P>aris Crewv. Quatre Anglais dc Londres,
n'ayant qu'unc paire de culottes sur le corps, montent P'autr'e
chaloupe :c'est le Tyne Crew. Ils étaient venus d'Angleterre
pour se mesurer avec les autres. Quelle idée

Une bourse de $5,000 était le prix des vainqueurs; et les
paris étaient immenses'! Il y avait des gens i-caus d'Angle-
terre et des milliers des Etats-Unis pour voir' cela, pour' parier.
Les paris étaient en faveur du Par'is Crew.

Quatre, cinq heures d'attente I Que c'est ennuyeux ! On at-
tend que le vent cesse.

Il est e'inq heures, le temps est calme, on (tonne le signal,
les deux chaloupes partent commne des flèches. Elles ont à
peine fait cinquante verges que le vent s'élève :c'est bon pour
elles, il ne fallait pas attendre si longtemps. On les perd de
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vue .... elles reparaissent...., le Tyne qui avait pris le devant
l'avait gardé.... il arriva le premier au but au milieu des cris
et des hourras frénétiques. Le Paris Crew venait par derrière
à deux cents verges. C'était fini...... et il fallait s'en re-
tourner.

Quel spectacle! On se jette, on se presse, on s'étouffe dans
le premier train ; il y a là vingt-cinq chars de toutes sortes,
la plupart découverts, et la pluie commence à tomber sur
cette niasse d'hommes, de femmes et d'enfants qui crient, se
lamentent, se trouvent mal, etc , etc.

Et cependant il en reste trois ou quatre mille au moins qui
ne peuvent partir. Ils sont forcés d'attendre le retour des
chars. Ils se précipitent dans les hôtels qu'ils envahissent,
mangeant et buvant tout ce qu'ils peuvent y trouver.

A onze heures, un autre train venait chercher cette foule
fatiguée, ahurie, mouillée jusqu'aux os, couverte de boue. Les
chars étaient pleins et il en restait encore plusieurs centaines
t Lachine.

Que les hommes aillent voir ces choses-là et s'exposent à
tant de misères, ça se comprend un peu......mais les fem-
mes avec des enfants dans les bras ! ça ne se comprend
pas.

Toute cette foule est revenue en jurant qu'on ne l'y pren-
drait plus.

L. O. D.

LA COUR DE POLICE.

Nous suspendons notre travail sur cette question dans
l'espérance que les autorités feront bientôt un change
ment qui satisfera le public et M. Bréhaut lui-même.
Nous souhaitons ardemment de ne pas être obligés de re-
commencer une tâche si désagréable.

Nous prions seulement certains amis de M. Bréhaut et
du gouvernement de ne pas nous forcer de justifier nos
avancés en faisant des insinuations ridicules sur nos motifs.
Il y a des gens qui ne manquent j umais de gâter les causes
qu'ils défendent par leur manque de tact.

Nous avons interrompu notre galerie nationale depuis
quelque temps afin de donner le portrait et la biographie
des principaux généraux français et prussiens. Nos lec-
teurs doivent trouver qu'ils n'ont rien perdu au change.

LES ZOUAVES.

lis vont nous revenir bientôt Leurs services sont deve-
nus inutiles ; ils regrettent sans doute de revenir sans avoir
ptu même se rendre à Roie. Ils étaient en Bretagne,
lorsqu'ils ont appris l'entrée des troupes italiennes dans les
Etats du Pape.

NOUVELLES EUROPÉENNES.

SITUATION ET MARCHE DES PuUSsIENs.

Le 13 courant, on ignorait encore au juste à Paris, où se
trouvaient les Prussiens. Dans la soirée, on apprit qu'une
partie (le leur armée occupait Meaux, Ligny et Melun. Le
12, l'ennemi entrait dans Provins, Laon, Facy et Carlepont,
et des uhlans étaient vus à Nogent-sur-Seine à 5 milles de
Paris. Ce jour-là, 2,500 Bavarois occupaient Vancouleurs. Le
14, M. Crémieux lançait une proclamation invitant tous les
citoyens français des départements là mettre obstacle à l'inva-
sion les Prussiens. Le 17, les Prussiens étaient en très-grand
notmbie dans tes alentours de Villerieuve, Donimartin et Le-
Plessis.

Maintenant, une force de 3,000 hommes occupe Villers-
Cotterets, et il y en a 10,000 à Nanteuil. On croit cependant
que la ligne d'attaque viendra de l'est par le chemin de Vin-
cennes.

Vingt ponts, à l'est de Paris, ont été détruits afin d'empê-
cier l'approche des Prussiens.

Plusieurs engagements ont eu lieu en dehors des murs de
Paris.

Canrobert a défait les Prussiens dans un engagement près
de Paris.

L'armée prussienne entière sera bientôt sous les murs de
Paris, mais dit un journal anglais :

La Prusse oserait-elle entreprendre le bomabardemnenît de
Paris ? Verrions-nous donc au dix-neuvième sicle, le retour
les atrocités et du vandalisme des temps de barbarie! Paris

est plus que la tête de la France ; c'est un foyer de civilisa-
tion. Londres est la ville des richesses; Jérusaleni, la cit
des grandes inspirations religie'uses ;lRome-, le sanctuaire tdcs
arts. Mais P'aris est le génie, lhéroïsmne, la civilisation. Si la
Prusse touche d'unîe mnain profante, à cettre' triplet aturéole, elle

rperd son ranîg parmti les nations et elîle s'entsev'elira, sans hn
neur, sous les ruines qu'elle aura faites.

iuEILLE DEFENsE D)E ToU7L.

Lat garnison de 'Toul a repouîssé victorieusemenît six assauts
<les Prussiens dans umn seul joui', en leur infligeant une perte
<le 10,000 honmmes tués otu mtis hors de coîmbat.

L(' 13, le gouvernementt décrétait que Tfoul av'ait bien nié-
rité dlu pays.

LE SIEOE DE sTRAsB(oUmRG.

Malgré l'htéroïque défense dui brai-e conmmandant lrichi, il
iest ptrobable qut Strasb'ourg S'' rendlra bîitntôt, car cette place
manque de vire's et de imnitionîs.

L.A FLOTTE.

Le 16, les flottes française et prussienne étaient en v'ue prés
rde l'ie Héligoland, danîs la muer du nord.

ME'rz.

Cette ville, sans cesse bombardée, résiste héroïquement.
On assure que Bazaine a sous son commandement 60,000

hommes suffisamnient approvisionnés de vivres et de muni-
tions, et qu'il harcèle sans cesse l'ennemi.
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M. THIERS.

M. Thiers n'a pu réussir à décider l'Angleterre à intervenir
dans le conflit franco-prussien; mais on entretient l'espoir
qu'il réussira auprès des autres puissances neutres.

LTATS-UNIs,

D'après la dépêche officielle, envoyée par le Président des
Etats-t'nis, vendredi dernier, aux ministres américains à Lon-
Ires, Paris et Berlin, il appert que les Etats-Unis n'intervien-

diont en faveur de la paix que s'ils sont sollicités de le faire
par les deux nations belligérentes. Le gouvernement améri-
cain ne veut pas se mêler des affaires des nations d'Europe,
afin que ces dernières ne se mêlent pas des siennes.

ARMISTIcE.

Le gouvernement français désire beaucoup une armistice.
On attend la réponse des Prussiens et dans l'intervalle on

fait des tentatives pour donner lieu à une entrevue person-
nelle entre Favre et Bismark concernant le but supposé de la
Priusse, de traiter avec la régence pour la paix, ainsi qu'il a
été télégraphié par le correspondant de Berlin de la Tribune.

ALLIANCE DE LAUTPICIIE, DE LA RUSSIE ET DE L'ITALIE.

Il règne beaucoup d'agitation dans les cercles diplomatiques
causée par la nouvelle que l'Italie, la Russie et l'Autricho
viennent (le conclure un traité d'alliance dont le but est la
division de l'Empire Turc, l'annexion à la Russie de la Polo-
gne prussienne, de la Silesie prussienne à l'Autriche et la red-
dition à l'Italie du Tyrol italien. Cette alliance est plus for-
midable qu'on ne l'aurait cru.

ITALIE.

L-s troupes italiennes envahissent tranquillement, niais
rapidement le territoire pontifical. Elles sont entrées der-
nièrement dans plusieurs villes sans rencontrer de résistance.

Le général Kanseler, commandant en chef des forces ponti-
ficales, a r-fusé de livrer la vill de Rome.

Il y a eum quelques combats dans lesquels les zouaves ont
tenté vainement du s'opposer à la marche des troupes italien-
nes un bon nombre ont été tués, blessés ou faits prisonniers.

Rotm- sera probablement au pouvoir de l'ennemi dans quel-
ques jours.

L" monde est arrivé à une époque de bouleversements ter-
ribles ; il est bien probable que toutes les tentatives et les
entrevuies au sujet de la paix n'aboutiront à rien. Dans la
situation ou se trouve l'Europe, tout est possible, et il faut
s'attendre à tout. Les nations qui sollicitent aujourd'hui la
paix seront peuit-être forcées elles-mêmes de prendre les armes
bientôt.

SIÉGE DE PARIS.

Le siège de Paris est commencé ; il y a eu plusieurs enga-
gements autour de la grande cité. Les Français, après avoir
obtenu quelques avantages, ont été battus dans une bataille
sanglante. Une nouvelle phase commence dans ce drame
terrible, la plus grande, la plus solennelle. La France semble
abandonnée de Dieu et des hommes. Que de flots de sang
vont couler avant que les chevaux prussiens frappent de leurs
sabbots l's pavés de Paris. Et cependant qui sauvera la capi-
tal de la France.

APPROVISIONNEMENT DE PARIS.

Voici quelques nouveaux détails sur l'approvisionnement de
Paris. Il n'y aura qu'une voix dans la population pour ap-
platudir à l'activité merveilleuse qu'a déployée M. Clément Du-
vernois.

Outre les quinze jours de subsistance que doivent avoir tous
les boulangers, l'honorable ministre du commerce a fait venir

350,000 quintaux de farine'
150,000 quintaux de riz;
Un immense approvisionnement de pommes de terre et de

légumes frais (le tout genre.
100,000 bSufs et 500,000 moutons, avec les grains et four-

rages nécessaires à leur alimentation, sont répartis sur un
grand nombre de parcs, qui ont été improvisés tant dans l'in-
téri ur de Paris qu'au bois de Boulogne sous le canon des for-
tifications.

Les approvisionnements en sel, épices, café, sucres et autres
denrées sont également emmagasinées en quantité suffisante
pour suflire à l'alimentation de Paris pendant trois mois.

Plus de 60 millions de rations en viande de bSuf et mouton
conservée, ainsi qu'en porcs et poissons salés, se trouvent dans
les entrepôts.

On est en train de rentrer les pailles, foins et avoines néces-
saires tant à la nourriture des chevaux de l'armée qu'à celle
des chevaux à l'usage dte la population parisienne.

Avec de pareilles réserves, les Prussiens ne peuvent avoir
l'espérance d'aflamenr Paris, et si tous les ministres, dans cha-
cun de leurs départements, ont déployé le même zèle, ce dont
nous ne doutons pas, Paris peut éttre tranquille et attendre en
toute sécurité que le torrent dte l'invasion prussienne soit
épuisé et annihilé.

Qutant aux vins et spititueux, on sait que P>aris, en tempts
ordintaire, en est toujours approv'isiontné pour six mois.

LE GÉNÉRIAL TRIOCIIU.

Depuis quelque temps, le nonm du général Trochu est dans
toutes les bouchles. Ce brave et e'xc'ellent militaire vient
d'être appelé à la présidence du gouviernemnent provisoire et au
commandement en chef des troupes chargées de défendre
lit capitale.

Jules Trochut a aujourd'hui cinîquiante-cinq ans. Il est né
(laits le Morbihan, le 12 mars 1815. Ancien élève de Saint-
Cyr et de l'Ecole d'application d'état-major, il obtint en 1840,
ses épaulettes de lieutenant ; et, capitaine trois ans après, fut
attaché au maréchal Bugeaud en Algérie.

Il était lieutenant-colonel lorsqu'é(clata la guerre de Crimée.
Parti comme aide de camp du maréchal Saint-Arnaud, il fut
nommé général de brigade le 24 novembre 1854, et commanda
en cette qualité jusqu'à la fin de la campagne. Sa promotion
au grade de général dc division date du 24 mai 1859. Il a fait
avec distinction la guerre d'Italie. C'est un officier modeste,
mais très-sympathique, et qui n'est pas moins estimé pour ses
connaissances pratiques que pour la loyauté et pour l'indé-
pendance de son caractère.
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UN CHAPITRE INTERESSANT.

Les pick-pockets ne pouvaient manquer d'honorer Montréal
e leur charmante visite pendant les jours de réjouissance qui
iennent de passer. On raconte de jolies choses sur leur

compte ; ils se sont distingués. Voici quelques uns de leurs
exploits choisis entre mille.

Un M. Jones de St. André arrive à la banque Jacques Car-
tier pour retirer des intérêts et faire un dépôt de mille piastres.
Il met les mille piastres sur le coin du comptoir et va faire
accepter ses chèques un peu plus loin.

Un individu de bonne apparence, bien mis, était entré
Presqu'en même temps et avait demandé à M. Brunet le taux
de l'échange sur New-York.

Veuillez attendre un instant, lui dit M. Brunet ou M. Lacas-
Se, je vous donnerai une réponse.

L'individu s'assied tranquillem"nt derrière M. Joues et se
nIet à se caresser la barbe d'ui air indifférent en attendant sa
réponse.

Il faut croire, cependant, qu'il n'était pas aussi indifférent
qu'on l'aurait pensé à ce qui se passait devant lui, car lorsque
M. Jones revint pour reprendre son argent ou il l'avait mis, il
re trouva plus rien. Un instant auparavant l'étranger en
question était passé en lui demandant oit il pourrait faire
Changer des greenbacks.-Au coin de la rue chez M. Machaund,
lui avait poliment répondu M. Jones.

Une dame de la campagne visitait en compagnie de sa jeune
fille le terrain de l'exhibition. Il y avait foule. Soudain elle
se sent pincer par derrière ; elle s'était à peine retournée pour
(hâtier l'insolent qu'elle se sent toucher légèrement -à l'en-
droit où elle portait son portefeuille. Elle porte brusque-
mIent la main de ce côté là, il n'y avait plus rien. Réflexion:
il vaut mieux se laisser pincer que se faire voletr

C'était aux régattes. . . Une foule immense se ruait sur les
chars renversant tout sur son passage comme un torrent.
Soudain une femme tombe en criant qu'on l'étoutfait. in
jeune homme s'élance, la relève et la porte en lieu sûr.

La dame se confondait en remerciments et regrettait ie ne
Pouvoir le récompenser dignement de sa politesse'....

Soyez tranquille, madame, répondit le galant homme en dé-
Posant son précieux fardeau, je suis bien payé. Et il (dis-
Partit dans la foule ; il était déjà loin lorsque madame s'a-
Perçut que sa belle chaine d'or que son époux lui avait donnée'
le jour (le ses noces, était partie.

Deux amis admiraient ensemble les magnifiques chevaux à
l'exhibition Chaque fois qu'ils s'arrêtaient mn grand améri-
cain efflanqué se trouvait toujours appuyé sur les épaiules (le
"Un des deux amis. Celui-ci commeii1-ait à s'impatienter.

-Enfin, dit-il, il est disparu, le grand animal.
-Mais (lis donc, reprend son ami, ou t'es tu fait cette en-

taille dans ton habit ? Horreur ! D'un coup (le couteau l'amé-
ricain qui aimait tant à s'appuyer sur ses épaules avait prati-
qué cette ouverture pour faire passer un portefeuille contenant
$300.00.

A Lachine, jeudi dernier, une jeune femme aux traits éner-
giques, à l'air hardi se faisait remarquer par ses manières
libres et dégagées, ses regards provocate urs. Elle avait l'ai-
1able manie de jouer avec les chaines de montre des galants
qu'elle favorisait de sa compagnie.

Soudain un grand tumulte se fait dans la foule.
Emportée par le succès, la belle amazone avait fait un faux

Pas en s'échappant des mains d'un de ses amoureux dont Ile
Clportait la montre.... et au grand scandale de tous ceux qui
eaient des yeux, une paire de pantalons apparut.

La police accourut et vérifia (lue cette ftmmeî était un
oanime, pire que cela, un pick-pocket. Dans les larges poches

son pantalon on trouva tout un assortiment (le bijouteries.
Personne ne réclama les objets ; on comprend cela.
Mais il faut en finir, ce serait trop long de raconter tous les

'Cidents de cette sorte. a sîo-

NOUVELLES GÉNÉRALES.

Le 69e régiment a reçu ordre de se tenir prêt à partir le 10
tobre, par l'Oronte, qui les transportera aux Bermudes.

Il est certain, dit la linerrie, que la chambre locale de Quié-
bee sera convoquée pour la mi-novembre.

Les dernières dépêches de la Rivière Rouge nous assurent
que Riel est à St. Paul, en compagnie de Donoghute, de Den-s et de plusieurs.

Toutes les troupes qui se trouvent actuellement dans la
uissance vont être rappelées à Québec. Elles seront comi-

14ndées par le colonel Hamilton, et les quartiers-généraux
eeront à Halifax. Il est rumeur que le général Doyle va être
fitmé commandant en chef.

Les derniers journaux de Paris nous apprennent qu'on s'oc-
tuipe en ce moment dans les ateliers de M. Caille, de la cons-
ituetion d'un nouvel et formidable engin de destruction, spé-
ilernent destiné à la défense de Paris, en cas de siège.>

'est une sorte de mitrailleuse locomotive, roulant sur des18 et qui crachera sur les assiégeants, dans sa course verti-
9i4euse, un véritable ouragan de fer.

es proportions de cette machine sont, dit-on, gigantesques.

L FAMILLE iMPÉRIALE.-L'Empereur est rendu en Allemagne'

FAITS DIVERS.

PENIBLE AcCIDENT.-Dimanche matin, deux jeunes filles, cana-
diennes-françaises,-servantes chez W. L. Felton, Ecr., Avocat
de cette ville et demeurant au iiBelvédère," à environ quatre
milles d'ici,-descendaient à la ville en voiture, pour venir as-
sister à la Messe. Près de la résidence de M. le Juge Short, leur
cheval prit le mors aux dents et partit à la course. Alors,
l'une des deux jeunes filles parvint à se jeter en bas de la voi-
ture sans se faire aucun mal; mais il n'en fut pas ainsi de
l'autre, qui crut devoir rester dans la voiture, espérant sans
doute qu'elle finirait par arrêter le cheval. Elle ne le put et
la voiture fut de la sorte emportée, au grand galop du cheval,
sur un parcours d'environ un mille, jusqu'au pied de la côte
de la Rue-King, au coin du magasin de M. Fletcher. Ici, le
cheval tourna brusquement sur la Rue-Wellington la voiture
se heurtant sur un énorme poteau planté au coin de la rue, et
la pauvre fille fut lancée sur le perron du magasin, à une tren-
taine de pieds de la voiture. On la releva sans connaissance
et horriblement meurtrie, au point que l'on entretient (les
doutes sur sa guérison. M. le Dr. Paré, mandé en toute hâte,
lui rendit les soins qu'exigeait son état précaire, et l'on put
dans la soirée la transporter à la demeure de ses parents. Son
nom est Sarah Labouville ; elle est âgée de 17 ans.--Pionnier
de Sherbrooke du 12.

Hier un des enfants de l'Echevin Heney fut placé à bord
d'une de ses barges. En ayant laissé le soin à ses hommes, il
se rendit en ville où ses affaires l'appelaient. A son retour,
l'enfant avait disparu. En regardant autour de la barge, on
s'aperçut qlue le pauvre petit était dans l'eau se débattant.
Avant qu'on put venir à son secours il avait disparu sous les
flots. On l'en retira cependant, mais il paraissait mort, si
bien que M. Ifeney le porta chez lui, les larmes aux yeux,
croyant bien avoir dans ses bras le cadavre de son enfant.
Après des soins bien administrés par la mère éplorée et par
toutes les personnes présentes, l'enfant reprit connaissance
comme si on l'avait éveillé sous l'elfet d'un vilain cauchemar.

Il est maintenant parfaitement rétabli.-Canadien du 13.

ACCIDENT AFFREux.-Dimanche dernier au matin un accident
des plus émouvants est venu jeter dans le deuil et la douleur
une des familles canadiennes (le la paroisse de St. Damien de
Bedford. Un jeune homme égé (le 15 ans, fils de M. Jean-
Baptiste Monty, propriétaire de fourneaux à chaux, trouvait
la mort dans les circonstances suivantes : étant occupé à met-
tre de la pierre dans le fourneau afin de l'entretenir toujours
en pleine opération, il se servait d'une brouette et passait au-
dessus du fourneau au moyen de planches jetées de travers,
lorsque soudain il tomba emporté par la pesanteur de sa charge,
sa chûte fit écrouler la chaux en dedans du fourneau et en
conséquence il enfonça jusqu'au milieu du corps dans le four-
neau tout en feu. Un de ses frères qui se trouvait là, voyant
le danger, essaya en vain de lui porter secours et fit tous ses
efforts, au péril de sa propre vie, pour arracher son frère à la
mort, mais les pierres s'étaient tellement resserrées sur leur
victime, qu'il eût fallu une grande force pour le retirer de sa
terrible position, lui-même comprit sa position et l'inutilité
des efforts de son frère, "laisse-moi, je vais mourir, ne t'expose
pas à périr avec moi." Puis après avoir recommandé son âme
à Dieu, la mort vint mettre un terme aux horribles tortures
qu'il doit avoir endurées durant les quelques minutes de son
agonie.

Son corps retiré quelque temps après n'était plus reconnais-
sable, ce n'était plus qu'un charbon qui faisait frémir d'hor-
reur tous ceux qui l'ont vu.-Courrier de St. Jlyaciathe du 13
septembre.

NOBLE DÉVOUEMENT D'UN ENFANT-Mercredi, à 7 heures du soir,
deux enfants, William Mahoney, âgé de 7 ans, et sa petite
sour Mary Ellen, âgée de cinq ans, jouaient sur le bord du
South Branch de la rivière, près de la fonderie, à Chicago,
quand la petite fille fit un faux pas et tomba à l'eau. Son
jeune frère sans appeler au secours, ôta immédiatement son
gilet et sauta dans la rivière. Il saisit la petite Mary, la tint
quelques instants et essaya de la ramener sur la place, mais
ses forces l'abandonnant, il dût lâcher et se laisser choir à
côté d'elle. Avant que d'autres enfants, spectateurs de cette
scène émouvante, purent appeler à leur aide, les deux petits
malheureux avaient disparu. Malgré toutes les recherches
qui furent faites, on n'a pu jusqu'à présent retrouver leurs
corps.-Courrier du 16 Septenbre.

JOLI TRAIT.-Hier après midi, un des petits vendeurs de jour-
naux est tombé sur la rue Notre-Dame, dans un accès d'épilep-
sie. La foule indifférente semblait ne devoir guère s'occuper
du malheureux lorsqu'un de nos citoyens passant par là se mit
aussitôt en frais de lui porter les meilleurs soins. Après l'a-
voir fait revenir à lui, il le releva, puis voyant le dénuement
du pauvre enfant, il lui ouvrit généreusement sa bourse.

L'enfant, confus de tant de bienveillance, ébahi de la bonne
fortune qui lui arrive, regardait s'en aller son bienfaiteur lors-
qu'un étranger qui avait été témoin de ce beau trait d'humani-
te, s'approche de lui-Connais-tu l'homme généreux qui vient
de te porter secours? lui demande-t-il.-Non, monsieur. Ré-
pond l'enfant.

-Tu t'en rappelleras sans doute, ce bienfaiteur c'est l'Hon.
juge Coursolles.-Courrier de Sorel du 16.

't ilhemshoe, où il est traité avec beaucoup d'égards. AssAUT.-Dimanche après-midi, au faubourg St. Jean, Qué-
.1Impératrice et le Prince Impérial vivent dans une retraite bec, sur la rue du même nom, il est arrivé un fait inquali-

hsolue à Hastings, Angleterre. fiable.
oute la famille Bonaparte a quitté la France. Un matelot ayant atrocement bu toute la journée, avait per-

tes Français cependant, se montrent irrités seulement con- du tout équilibre et s'était laissei choir dans le chemin. Un
e l'Empereur. agent de la nouvelle police vint à passer, rendit au marin le

MARUDEU.-Le lendemain de la (atalle'service de le placer dans une calèche pour l'emmener à la sta-
rUDEU L cé de n dabataille de ravelotte tion. Des soldats du 69e, parmis lesquels se trouvaient un

trouvé, officier de zouaves, un ampagnad caporal, témoins du fait, accoururent et voulurent empêcher
apite. l'homme de police d'emmener le matelot. L'agent de police

%'est en examinant attentivement la position (les deux ca- s'y opposa, cela se conçoit. Mais les soldats voyant que lares qu'on s'est rendu compte du drame qui s'était accompli persuasion était inutile passèrent aux voies du fait L'unOdant la nuit. . d'eux appliqua un'violent coup de bâton sur la tète du cons-0 a constaté que ce campagnard était un maraudttir, ainsi table en le frappant par derrière. Un peu étourdi par le coup,
l'attestait la lanterne renversée à sa gauche et le couteau le constable recouvra néanmoins assez dénergi' pour opéreré de sa main droite. l'arrestation du vaurien qui l'avait frappé par derrière.
e pouvant arracher la ceiture ile l'officier rempli'(le Dans la mêlée, M. le surintendant Voyer, en essayant d'avoir

1- y-1s d'or, le maraudeur avait pris son couteau, et, en voulant raison des vauriens, reçut une pierre par derrière la tête mais
e 1,oper, il avait enfocé la pointe de la lame dans la chair il empoigna solidement son aggresseur et le remit aux mainsofficier, qui n'était qu'évanoui. du constable.-Evenment du 13.te lvanisé, pour ainsi dire, par la douleur, ce dernier avait

p eouvré ses sens, et saisissant son sabre d'une main et de Une Madame Graham, de Meriden, vient de mourir. Quoi-
'uitre le maraudeur aux cheveux, il lui avait tranché la tête, qu'âgée de 48 ans seulement, elle laisse 24 enfants pour déplo-

tenait encore dans ses doigts crispés. rer sa perte 1

L'HOTEL DE NIORRES.
Suite.

Les fenêtres entr'ouvertes étaient garnies de rideaux rouges
montant à moitié du vitrage et l'on pouvait apercevoir à l'in-
térieur une salle de belle dimension, propre et bien entrete-
nue dans laquelle se dressaient, sur deux files, une demi-dou-
zaine de tables bien grattées, bien lavées et flanquées d'une
double rangée de bancs reluisants attestant un loyal et actif
service.

Une mince cloison vitrée séparait cette salle de la pièce sur
laquelle s'ouvrait la porte d'entrée.

Cette pièce, moins spacieuse que la suivante, dénotait, au
premier regard, de la part de la maitresse du logis, deux genres
d'occupation bien différents l'un de l'autre.

Une haute cheminée, bâtie au centre de la muraille de gau-
che, était garnie de poêlons, de chaudrons, de crémaillères
enfumées et d'un gigantesque tournebroche que devait mettre
en mouvement quelque pauvre quadrupède appartenant à la
race canine. A la suite de cette cheminée, on voyait un four-
neau construit en briques, au-dessus duquel resplendissait,
accrochée au mur, une batterie tei cuisine au grand complet.

En tournant les yeux de ce côté de la pièce, on devait pen-
ser à bon droit que la propriétaire du lieu sacrifiait à l'art si
bien mis en honneur alors par l'illustre Grimod( te La Reynièr,
mais un jetant les regards du côté opposé, la supposition pre-
nière était proiptement battue en brèche.

En effet, le long de la cloison vitrée se dressaient trois
énormes baquets à lessive, puis auprès d'eux s'étalaient tous
les accessoires nécessaires au netoyage du linge.

Une seconde porte s'ouvrant au fond et donnant sur une
petite cour laissait voir de longs cordages tendus sur lesquels
se balançaient, au gré du vent, des draps, des serviettes, des
bonnets, des chemises à demi mouillés et séchant au soleil.

Une double inscription, placée sur la muraille extérieure.
expliquait ce bizarre assemblage de deux professions si diffé-
rentes. Au-dessus de la porte, on lisait en lettres bleues sur
le fond jaune d'ocre :

MAIUE LEFEBVRE, BLANCHIssEUsE.
Puis, au-dessus des deux fenêtres de la salle, on voyait éga-

lement tracé en gros caractères :
ici, ON DONNE À MANGER ET A BOIRE.

Mme Lefebvre, la blanchisseuse-cuisinière, ou plutôt la
nî?re Lefebvre, comme la nommaient ses nombreux clients et
clientes, était, en dépit de l'épithète accoléeà son nom, une
jeune et accorte brune de vingt-quatre ans, au frais visage, aux
yeux éveillés, au regard net et franc, aux dents blanches, au
nez retroussé, à la taille svelte et cambrée, aux bras potelés,
aux mains solides et qui n'avait pas sa pareille dans tout le
quartier pour chanter une joyeuse chanson, pour trouver une
riposte moqueuse et pour dire son fait, sans hésiter et sans
trembler, à quiconque se fût permis à son égard la plus légère
inconvenance.

Triviale dans son langage, commune dans ses gestes, mais
franche, loyale, bonne, dévouée, généreuse, la mère Lefebvre
était redoutée des méchantes langues, adorée des pauvres gens
et estimée de tous ceux qui la connaissaient.
J Femme d'un simple soldat aux gardes françaises, intelli-
gente, travailleuse et économe, elle avait eu l'idée de joindre
à son état de blanchisseuse, celui de cantinière des gardes.
Grâce à ses talents de cordon-bleu, l'établissement avait
promptement prospéré, et non-seulement les soldats dont la
bourse était bien leste, mais encore les clercs, les bourgeois,
les gens de passage à Versailles accouraient fêter la cuisine
de la jolie commère.

Au moment où nous pénétrons dans son logis, une anima-
tion des plus vives régnait dans la première pièce.

Un feu clair brillait dans l'âtre de la cheminée, le tourne-
broche était en mouvement, trois belles volailles et un quar-
tier de mouton rôtissaient à l'envi, enfilés dans une longue
broche.

Un chaudron, suspendu à la crémaillère, laissait échapper
une vapeur odoriférante, attestant la présence d'un mets sa-
voureux en bonne voie de cuisson.

Trois casseroles étaient posées sur le fourneau ardemment
chauffé.

La mère Lefebvre, vêtue comme les petites bourgeoises de
l'époque d'une jupe de cotonnade rayée bleu et blanc, d'un
caraco de même étoffe et de même nuance, allait, venait, cou-
rait de la cheminée au fourneau, du tournebroche aux casse-
roles, activant le feu, arrosant le rôti, faisant sauter les ra-
goûts avec un entrain, une ardeur, une pétulance à faire croire
qu'elle eût pu suffire à elle seule pour confectionner un repas
de cents couverts.

Parfois, cependant, elle s'arrêtait au beau milieu de ses
occupations, courait vers la porte, jetait à droite et à gauche
un regard dans la rue déserte et revenait à son fourneau avec
une impatience manifeste.

" Deux heures viennent de sonner, dit-elle en se baissant
pour ramasser une brassée de bois qu'elle lança dans l'âtre.
Mon diner est en retard! c'est la faute à cet imbécile de Le-
febvre !.. . Qu'est-ce qu'il fait à baguenauder ainsi dans la
ville ? Je vais joliment lui laver la tête à son retour ! Il n'est
pas de garde aujourd'hui, où est-il allé flâner ?... Ah I s'il se
permettait de courir la pretantaine, je lui en ferais voir des
grises!. .. Allons, bon! s'interrompit-elle en secouant une cas-
serole, je n'ai pas mis assez de champignons dans ma fri-
cassée "

Et, quittant de nouveaui son fourneau, elle courut vers la
porte sur le seuil de laquelle elle s'arrêta :

" Eh ! madameHoche ! appela-t-elle à voix haute.
.- Quest-ce qu'il y a? répondit une voix partie de la bou-

tique voisine.
--Avez-vous des champignons ?
.-.Oui.
-Apportez-m'en donc un maniveau, hein'? vous serez joli-

ment genîtille!
-Voilà, ma petite, voilà ! répondit la voix avec empresse-

ment.
-Maintenant, continua la mère Lefebvre en retournant à

ses casseroles et ài son tournebroche, il s'agit de mettre les
'ouvrts.... Jo' vous demande un peu ce qme fricote cette
.Icanneton ! La satanée lambine! Un qumart d'heure pour aller
lever unî demi-quarteron d'œeufs au poulailler!..Jeanneton !
.Jeannîeton !

Et, tout en secouant ses casseroles, en veillant à somn feu et
en arrosant ses rôtis, la jenne femme continua à appeler d'unîe
voix glapissante o't passant successivement par toutes les gra-
dationîs de la colère jusqîu'à l'expressioni furieuse:

".Ji'anneton ! Jeannseton ! Jeanneton!i

(A contmfudr.)
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VARIiËTÉS.

-Monsieur, dit un jeune homme en entrant
dans la boutique d'un artiste capillaire, je
voudrais que vous me coupassiez les cheveux.

L'artiste, avec dignité:
-Monsieur, je ne coupasse pas les cheveux,

je les coupe 1

Un barbier, grand bavard, demandait à N..
comment il désirait être rasé, coiffé, frisé, etc.

N .... répondit :
-Rasez-moi sans rien dire.

-Marie, dit madame G• à sa domestique,
il faudrait me faire de la tisane de chiendent;
vous chercheîez s'il y en a dans la maison, et,
dans le cas contraire, vous irez en acheter chez
l'herboriste.

Deux heures après, Marie apporte une tasse
de tisane.

La dame avale plusieurs gorgées, et se tour-
nant vers la domestique :

-A propos, dit-elle, vous aviez donc du
chiendent ?

-Oui, madame ; j'en ai arraché quelques
brins au petit balai que vous savez.

Un homme, voyant passer son médecin, se
détourna: on lui demanda la raison : " Je suis
honteux, dit-il, de paraitre devant lui, il y a si
longtemps que je n'ai été malade 1"

Un ami de M. Eugène Delacroix se fait con-
duire chez cet artiste. Il se trompe de porte.

-Où allez-vous ? lui crie le concierge.
Chez M. Delacroix.
-Connais pas. Qu'est-ce qu'il fait ce mon-

sieur-là?
-C'est un peintre.
-Nous n'avons pas d'ouvriers dans la mai-

son, riposte le portier avec un dédain superbe.

-Voulez-vous enfin me payer ? demande
un malheureux tailleur à une de ces mauvai-
ses pratiques pour lesquelles payent les
bonnes.

-Devez-vous de l'argent à quelqu'un ? ri-
poste le client à son créancier.

-Non, Dieu merci 1
-Eh bien 1 alors vous pouvez bien attendre

un peu.
A quelques jours de là, débiteur et créancier

se rencontrent de nouveau, et la conversation
s'engage naturellement ainsi :

-Voulez-vous me payer? redemande le
tailleur.

-Devez-vous de l'argent à quelqu'un ? redit
à son tour le client.

-Mon Dieu oui, s'empresse de répondre le
tailleur, qui ne veut plus être pris au piège,
comme la première fois.

-Et pourquoi ne payez-vous pas ?
-Je vous le dis, c'est, hélas I parce que je

n'ai pas d'argent.
-Eh bien 1 c'est justement pour le méme

motif que je ne puis pas vous payer.

Philistin arrive tout effaré et dit à Cen-
time:

-Tu ne risques rien, va!1 pendant que tu
es à boire, il vient de t'arriver une vilaine
affaire.

-A moi?
-Oui; j'ai reçu des soufflets pour toi.
-Comment ?
-Oui, des soufflets ; te v'là dans de beaux

draps !
-Explique-toi.
-J' vais tranquillement porter ta lettre,

j' monte l'escalier, j frappe chez mademoiselle
Javotte, elle m'ouvre ; au moment où je lui
tends le poulet, j' vois paraitre le sergent cii
question, qui m'allonge quatre soufficts et
trois coups de pied.... Tire-toi de là comme
tu pourras.

-Et tu ne les lui as pas rendus ?
-Pas si bête 1 j'aurais cru le manquer. J'en

ai eu d'abord l'envie : mais je m'suis dit:
" Qu'est-ce que tu vas faire, Philistin ? Ça n'te
regarde pas. Centime t'envoie, il est bon pour
répondre aux affronts qu'on te fait....".Quoi-
que ça, j' te vois dans l'embarras ; c'est un lu-
ron qui n'a pas l'air aisé ; je ne voudrais pas
être à ta place.

-Faut que tu sois bien plat pour ne pas
rendre les soufflets qu'on t'a donnés.

-Ce n'est pas à moi qu'on les a donnés:; je
ne suis pour rien là dedans; c'est toi qui as
reçu les giffles.

-Oui, sur ta joue.
-Je suis neutre dans c'te affaire-là. J' s'rais

bien béte de m'en mêler. ..Mais toi, tu ne dois
pas laisser tomber es calottes-là par terre.
Qu'est-ce que je suis dans tout ça, moi ? Un
fondé de pouvoirs ; on rosse un fondé de pou-
voirs, ça ne le regarde pas : Il va conter ça à
ceux qui l'ont fondé. Arrange.-toi comme tui
voudras.

- Arrange-toi toi-même ; ça m'est bien
égal.

--Ah I tu veux garder les soufflets que j'ai
reçus ? Je te croyais plus de coeur que ça : pour
un homme qui a servi quinze mois, tu n'es
guère brave. Jarni!i je n'ai jamais été mii-
taire ; mais, si une atfaire comnme s'a m'était
arrivée, à moi, ventrebleul! tiens, je donnerais
six francs de bon coeur, pour que ça me regar-
dât le moins du monde. Je ne suis plus fâche
que d'une chose à présent: c'est que le ser-
gent ne m'en ait pas donné quatre fois davan.

tage, puisqu'il a affaire à un plat comme toi.
On ne doit pas ménager des capons de ton es-
pèce.

-Ah ! je suis un capon I Veux-tu sortir un
peu; tu vas voir comme je vas t'houspiller !

-Ça va, sortons ; allons trouver le sergent,
et, sois tranquille, je te servirai de témoin.

-Ce n'est pas ça; c'est à toi que j'en veux.
-Eh bien, il ne manquerait plus que ça;

on me payerait ma commission des deux
côtés?

-Pour te prouver que je n'ai pas peur, je
vais aller trouver le sergent. Je lui parlerai
comme il faut.

-Bravo!1 et, au premier mot qu'il ldchera,
je suis prêt à lever la main.... pour attester
ce que j'ai (lit.

M. de Sartines (lieutenant-général de la po-
lice en 1759,) voulait envoyer an Fort-l'E-
vêque un charlatan qui débitait son orviétan
sur le Pont-Neuf et faisait de belles affaires.
Il le fit venir et lui dit :

-Maraud, comment fais-tu pour attirer
tant de monde et gagner tant d'argent?

L'homme répondit:
-Monseigneur, combien croyez-vous qu'il

passe de gens sur le Pont-Neuf chaque jour ?
-Je ne sais pas.
-- Je vais vous le dire : dix mille à peu

près. Combien pensez-vous qu'il y ait de
gens d'esprit sur le nombre ?

-Oh 1 Oh ! cent peut-être.
-C'est beaucoup, mais je vous les laisse, et

je prends pour moi les neuf mille neuf cents
autres.

Craignant d'être plaisanté comme le sont
d'ordinaire he chasseurs dont la gibecière est
vide, un mari acheta au marché un lièvre ma-
gnifique, mais un peu trop faisandé.

-Mon ami, lui dit sa femme en flairant la
bête, voilà un lièvre que tu as bien fait de
tuer aujourd'hui : il était temps.

La scène se passe sur un navire américain.
-Capitaine, un homme à la mer I
-Est-ce un matelot .
-Non, capitaine, c'est un passager.
-A-t-il payé sa place ?...

ACTE DE FAILLITE DE 1869.
PROvINcE DE QUEBEC' COUR SUPERIEURE.District de Montréal. C P

lnJreBERNARD BERNARD,

ET

TANCREDE SAUVAGEAU, Sydic.

MARDI, le 25 Octobre prochain. le soussigné s'a-
dressera à la dite Cour pour obtenir sa décharge en
vertu du dit Acte.

BERNARD BERNARD,
Par MoussEAU & DAvin.

Ses Procureurs ad litem.
Montréal, 15 Septembre, 1870. 37e

L ES ÉTRANGERS ET AUTRES QUI VI-
SITERONT la ville durant

L'EXPOSITION PROVINCIALE
ET LA

REGATE DE LACHINE,
Feront bien de visiter la

MAISON RECOLLET
Au coin des

RUES NOTRE-DAME ET RECOLLET.
On y trouve le meilleur assortiment

DE

MARCHANDISES SECHES
de toute la Puissance.

BROWN & CLAGGETT.1

MARCHAND TAILLEUR
35-RUE ST. LAURENT-35

)(T

10-RUE ST. JOSEPH-10

Venez et Voyez.
36d

MAISON FONDEE EN 1842.
.1. B. ROLL tND Ev FILS.

LiBRAiREs EDITEURs

ET

IMPORTATEURS D'ARTICLES
FRANçAis. BELGs ET AiLEMANDnS.

Spécialités d'articles employés dans les maisons
Religieuses. Seminaires, Lycées. Colléges, Pensions
et Ecoles.

Livres de Comptes et Registres fabriqués avec
papier de première qualité et reliés avec solidité.

cARTEs A .OER ET ' APiSsERIES.

Les personnes iqui e siont pas dans l'habitude d'a-
cheter à notre librairie et. par conséquent. ne con-
naissent pas tous les avan'ages pue nos nombreuses

ratiques trouvent à noie Etablissement. voudront
ien consulter ns listes d) prix. ou de nous faire

visite avant d'aller acheter ailleurs.
J. B. ROLLANI) kT FILS,

MONTRFAL. RUE ST. VINcENT. 12 se 14.

N. B. On peut facilement et en toute sureté. se pro-
curer de nos Livres ou autres articles, soit par l'ex-
press, où par la Poste. Lorsque l'on envoie le prix
des effets demandés, il faut ajouter dix par cent pour
en payer le port, si l'expédition doit se faire par la
Post. M

RE D U C T ION. f A M P H R E ANGLAIS RAFFINg.

GLACIERES GLACIERES GRAINES FRAICHES DE JARDINS
C'est le bon temps de se procurer une bonne ET DE FLEURS

GLACIERE, A VENDRE PAR
A BON MARCHE. J. E. D'AVIGNON, PHARMACIEN,

N E reduction de 20 par cent sera faite à tout DIsPENSAIRE DE LA CITE
acheteur, une visite est respectueusement sol- Vis-à-ris Mussen

litée.
GEORGE YON, 252, RUE NOTRE DAME, 252

Ferblantier et Plombier, MONTREAL. ls
No. 241 RUE ST. LAURENT. NOUVEAU MAGASIN D'APOTHICX

L E G G O j Cia.,
LEGGOTYPISTES,

ELECTROTYPISTES,
STEREOTYPISTES,

GRAVEURS.
CHROMO ET

PHOTHO-LITHOGRAPHES,
PHOTOGRAPHESET

IMPRIMEURS.

Bureau :No.1, Côtede la Place d'Armes .
Ateliers: No. 319, Rue St. Antoine. MONTIEAL.

On exécute dans un style vraiment supérieur, les
Cartes Géoraphiques. Livres, Gravures, Cartes
d'Affaires, émorand, Livres de Commerce de toutes
descriptions, à des prix très modiques.

A L'ENSEIGNE DU CADENAS D'OR
OUS trouverez les meilleures
GLACIÈRES. BARATTES AU

B URRE, et BARATTES pour faire la
CREME A LA GLACE. Le soussigné a
aussi à son emploi des FERBLAN-
TIERS, PLOMBIERS. COUVREURS
en tôle galvanisée. ferblanc et en tôle,

aussi toutes espèces de réparations faites à ordre.
L. J. A. SURVEY ER,

23q 524 Rue Craig. Montréal.

CHAISE - PLIANTE

et la

CHAISE-CANAPÉ

eombinées

EN UNE SEULE,

BREVETEE.

G. M. FANDUWARD ET CIE.,
27tf 283, rue Notre-Dame.

ODERRE, MARcHAND-TAILLEUR, No.N . C 208, rue Notre-Dame, en haut chez MM.
BARb.E et PRICE, Montréal, où l'on trouvera des

DRAPS, CASIMIRES ET TWEEDS
de toutes sortes et des goûts les plus nouveau. Il est
prêt à exécuter avec ponctualité toute commande
que l'on voudra bien lui confier à des prix très mo-
dérés.

Montréal, 4 mai 1870. 18zz

BONNE NOUVELLE!

OUVERTURE DE

L'HOTEL DU CANADA
RUE ST. GABRIEL,

nONTREAL.

$1 PAR JOUR SEULEMENT.
Cet Hôtel, qui vient d'être réparé et meublé à neuf,

offre tous les avantages possibles aux marchands et
1 en général à tous ceux qui visitent Montréal. On y

trouve tout le confort désirable, et le service se fait
avec une extrême régularité et sur un haut pied.
Cet hôtel a été ouvert jeudi. le 6 mai, par M. G. B,
Ware propriétaire. et F. X. Fortin gérant, et ces Mes-
sieurs sollicitent respectueusement une visite pour
s'assurer des avantages que l'on offre pour la modique
somme d'une piastre parjour. M. Fortin est canadien,
et ses capacités comme hôtelier sont généralement
connues.

Pension sans chambres à des prix très modérés. 20z

GEORGE YON,
PLOMBIER ET FERBLANTIER,

241,-Rue Saint Laurent,-241,
MONTREAL.

MANUFACTURIER DE GARDE-MANGER
RÉFRic.JiATEUlis

Constructeur de Fournaises a Air Chaud
POSEUR DE TUYAUX A GAZ, BAINS ET CLOSETs.

Tosutes commandes executées avec soin.
4 mai. 18.

ETABLI EN 1840.

F. X. BEAUCHAMP,
(successeur de D. Smillie.)

Manufacturier et Marchand de BIJOUX. PIERRES
PRECIEUSES gardées en magasin, et taillées, pro-
lies et montées dans les derniers goûts.

MONTRES et BIJOUX soigneusement et promnp-
tement réparés.

No. 134. coin des rues ST. FRANCOIS-XAVIER
et FORTIFICATION. presqu'en face du côté droit
de la Banque dii Peuple.

Montréal. 4 tuai 1870. 18ay

T. DORION,

HORLOGER ET BIJOUTIER
No. 86 RUE ST. LAURENT,

Mg5Tam.

363, RUE STE. CATHERINE,
(Près de la rue Amherst.)

E Soussigné offre en veIit

un assortiment complet 0
ro ueries, produits Chimiq

Parumeries. luiles Bois de Toi
8

ture. Médecines I a te nt
Brayers, Eponges. Brosses à
veux. Brosses à Ongles, BrosSj
Dont, Bosses à Barbe, Eaü
Cologne. Sangsues, Savons.d
lettes, en grande variété.»JI
un assortiment de PapetOe4

Journaux, Timbres-Poste. etc., etc.
Toutes Prescriptions de Médecins seront reifmP

avec le plus grand soin.
JAMES GOULDE a

Montréal, 26 tuai 1870. 25

SL. P. D U F I E S N E ,

MARCHAND DE
Montres en or et en argent, Bijouteries, etc.

88, RUE ST. JOSEPII, MONTREAL.
MONTRES ET BIJOUTERIES RÉPARÉES ET GRAVÉ

E POITRAS,
F ERBLANTIER ET iARCIAND DE i oE

j OSE TOUT[ES SORTES.
65, RUE ST. JOSEPIL,

(Vis-à-vis 1'Uétel Rapin) MoNTREAL.
Ordres pour Fournaises à A ir-Chaud, Ventila.

Réfrigérateurs, Poêles de Cuisine et de Salle«.
nitures de Poêles, etc.. etc., exécutés avec diligce
Ordres pour Couvrir en ferblanc et en tôle,et
charge de la réparation des couvertures, le tout
avec promptitude.

PRIX EXTREMEMENT MODERES.

D PARTEMENT DES DOUANES.
Ottawa, 17 Septembre,187

0
.

L'ESCOMPTE AUTORISE sur les EN V 0
AMERICAINS, jusqu'à nouvel ordre, sera de
pour cent.

R. S. M. BOUCHETTE,
Commissaire des DouanS'

fa! L'avis ci-dessus est le seul qui devra par
dans les journaux autorisés à le publier. 6d

THOMAS MUSSEN,
Marchand en Gros et en Détail de

SOIERIES et POPELINES IRLANDAIS.'
GANTS D'ALEXANDRE, et autres Fabrio

de renon,
TAPIS ET PRELATS DE CHOIX$

De Velours, Bruxelles ou Tapestry,

ORNEMENTS D'EGLISFA
Tentures pour Salons, Frangea en Soie. etc.

257 ET 259, RUE NOTRE-DAME, MONTR '
4 mai 1870. 180

'p.

"Tho Canadian Illustrated News
Journal Hebdomadaire

De Chronique, Littérature, Science et Art,
culture et Mécanique, Modes et Amusements,

Publié tous les Samedis à Montréal, Canada,
Par GEORGE E. DESBARAT

5

SOUSCRIPTION D'AVANCE.........$4.00 ar .
PAR NUMERO........................

C LU BS. r
Chaque Club (le cinq souscripteurs qui nous

$20. aura droit à six copies pour l'année. .
Les abonnés de Montréal recevront leurJo O

domicile. Le port (les numéros envoyés par la
sera payé par l'Editeur. Les remises d'argen 0 t i
un mandat de Poste ou par lettre enregistrée,'Or
aux risques de l'Editeur. ta

On recevra des annonces. en petit nombre, Mu
de 15 centins la ligne, payable d'avance.

AGENCE GENERALE :
1--COTE DE LA PLACE D'ARMES-

BUREAU DE PUBLICATION ET ATELIER.:
319-RUE ST. ANTOINE-319

"L'Opinion Publique"
JOURNAL POLITIQUE ET LITTERAIRf

Publié tous les Jeudis à Montréal. Canada,

Par GEORGE E. DESBARATS A 010

ABONNEMENT.....................$2.50 par JD
Aux Etats-Unis..................... 3.00
Par numéro......................... 5 Centier 10

Envoi par lettres enrégistrées ou par ordresu 3ir
Bureau de Poste au risque des propriétaires du

ANNONCES ........... 10Centins laligne ire fois
5 Centins " 21e4eroD

Tous ceux qui ne renverront pas le journal 0ro

considérés comme abonnés. l ou n
On ne recevra pas d'abonnements pour mlo

six mois.

FRAIS DE POSTE-ATTENTION I ,

Les frais de poste sur les Publications.hebdobl
daires ne sont que de 5 centins par troismoisPo' eau#
d'avance au bureau de poste de l'abonné. Le se e
d'attention à ce détail. entrainerait une dépen
centins qu'il faudrait payer sur chaque nunéro.

Lesjournaux qui voudront bien changeravlee 0 e
ainsi que toutes lettres se rapportant à la r 8duî
devront être adressés à Publique al'ré»î'
Rédacteurs. No. 1 Côte de la Place d'A rm c@ese

Toute lettre d'affaires devra être adres reit
E. Desbarats, seul chargé de l'admniitra
journal.

Imprimé et publié par G. E. DFsBATA's, 1 tréal
la Place d'Armes, et 319 Rue St. Antoiil, e1
Canada.
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